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ASSEMBLÉS NATION AXE. 

î Assemblée comorend la gravité de la question qui 

v "devant elle, ët il faut lui rendre cette justice que, 
1
 iaai ces deux joursde discussion, son attitude n'a pas 

Vwéun moment d être calme, attentive, recueillie. A voir 

frfïviiionomiede l'Assemblée, on reconnaît que lamajorité 

«bordé ce débat sans parti pris, qu'elle écoute et mé-

; , ,H son vote, quel qu'il soit, sera un vote de matu-

rité et de conscience. Question grave, en effet, la plus 

'rave qui puisse être soumise à ses délibérations : — la 

question de savoir comment et par qui sera constituée au-

jourd'hui cette partie essentielle des pouvoirs d'un grand 

Etat le Pouvoir exécutif : redoutable problême en pré-

mice duquel nous comprenons que l'hésitation soit na-

turelle et le doute permis. 

Vsstirément, à prendre la question dans la question 

elle-même, comme le disait aujourd'hui M. de Lamartine, 

U difficulté ne saurait être sérieuse, et il y a peu de temps 

encore que l'Assemblée était presque unanime pour re-

coonjutro au suffrage universel seul le droit d'instituer le 

premier magistrat de la République ; mais ici encore, 

comme sur la question des deux Chambres, la nécessité 

du moment vient peser sur les esprits, et pour un grand 

nombre, naguère partisans décidés du système de la Com-

mission, ce n'est plus un principe constitutionnel qu'il 

, iivi. iit de poser, c'est un expéd.ent qu'il faut prendre. 

Lutte étrange des principes et des faits, et dont il est ré-

servé aux révolutions de donner sans cesse tant d'exem-

ples ! Une révolution s'opère au nom du suffrage univer-

sel : une Assemblée sort de ce grand scrutin de la nation 

tout entière, et voilà qu'à son début, cette Assemblée sem-

ble vouloir méconnaître son origine; elle doute de ce droit 

qui l'a faite ce qu'elle est ; elle veut le confisquer, le ré-

sumer en elle, non pas certes dans une pensée d'usurpa-

tion, mais dans une pensée de défiance : elle redoute 

cette liberté dont elle est issue, et, reniant son principe, 

elle craint d'en appeler au peuple dont elle relève. 

Est-il donc vrai que les périls du moment soient de na-

ture à justifier une pareille déviation du dogme fondamen-

tal de la Révolution de février? Les périls ne sont-ils pas 

plutôt ailleurs et précisément dans le remède que l'on 

'eut, par mesure exceptionnelle et transitoire, imposer à 
la Constitution. 

Telle est la question vraie, — débat de fait plutôt que de 

droit. M. de Tocqueville l'avait indiqué hier ; M. de La-

martine l'a éloquemment démontré aujourd'hui. 

Il y a donc peu de chose à dire des autres orateurs. Ils 

« sont renfermés dans l'étude purement philosophique 

«".sujet ; ils ont interrogé l'origine scientifique des pou-

wsdiin Etat républicain : ils ont discuté d< -s thèses 

tous les 
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deux degrés pour le président
 :

 M. Le-

l'é-

it ne s'inquiète ni du dis-

cours de M. de Lasteyrie. 

non à u ùe 

Le troisième système.celuid'une présidence en qui se ré-
sumera le Pouvoir exécutif, est le seul qui ait dominé à tou-

tes les époques, dans tous les pays ; il consacre le principe, 

non pas de la division du pouvoir, mais de la séparation 

des pouvoirs, condition essentielle, garantie vitale de tout 

gouvernement régulier. Mais qui instituera cette suprême 

magistrature? Celui-là s< ul d'où émanent tous les dioits, 

tous les pouvoirs : — le Peuple. Remettre la nomination 

du président au vote de l'Assemblée nationale, c'est an-

nuller le pouvoir que l'on veut créer, c'est rendre sa res-

ponsabilité vaine, et, par conséquent, sa force stérile. 

« Ce ne sera plus le phare de la nation ; ce ne sera plus 

que l'aiguille chargée de marquer l'heure de vos caprices 
et de vos volontés. » 

L'Assemblée a vivement applaudi ces développemens 

auxquels l'orateur a su donner tout l'éclat de sa magnifi-

que parole : mais bientôt le silence s'est fait sur tous les 

bancs quand l'orateur s'est écrié que, lui aussi, il ne de-

mandait pas mieux que d'interroger les hasards du scru-

tin et de peser ces éventualités menaçantes que l'on op-

pose comme une barrière au libre exercice du suffrage 

universel. Que craint-on? des dynasties tombées? Les 

quelles? M. de Tocqueville avait hier soulevé le voile, M. 

de Lamartine d'une main plus hardie l'a déchiré. La dy-

nastie du droit divin et de la légitimité ? — Ne comprend-

on pas qu'elle s'abdiquerait elle-même, qu'elle renierait 

son caractère du jour où elle viendrait briguer un pouvoir 

temporaire et révocable. La dynastie de juillet? — Qui 

peut croire quece pouvoir qui s'est affaissé sur lui-même, 

qui est tombé plutôt qu'il n'a été chassé, tente de rentrer 

au bout de six mois caché dans l'urne d'un scrutin ? La 

dynastie du 18 brumaire? — Les 18 brumaire ne sont 

possibles qu'àdeux conditions, c'est qu'ils auront derrière, 
des années de terreur, et devant, Marengo ! 

M. de Lamartine ne nie pas les graves symptômes qui 

se sont manifestés dans les esprits; mais il n'hésite pas à 

déclarer que ce serait aggraver le mal que d'y répondre 

par un vote d'usurpation et de défiance. On veut rallier 

les populations à la République, pourquoi donc hésiter à 

la leur faire consacrer à elles-mêmes par un scrutin so-

lennel ? L'opinion dont on redoute aujourd'hui les écarts 

sera-t-elle donc disposée à accepter servilement celui que 

vous aurez nommé, si elle-même n'eût voulu placer son 

nom dans l'urne électorale, celui qui ne sera pas l'élu de 

lanation, mais le favori du Parlement, celui dont on pour-

ra compter les suffrages en disant à ses électeurs : Toi, 

tu l'as nommé afin que ta fortune grandit avec la sienne 

— à toi, l'on a promis une ambassade — à toi, l'on a pro-

mis la vice-présidence do la République.... 

A ces mots de l'éloquent orateur, un mouvement indé-

finissable s'est emparé de l'Assemblée tout entière, et la 

séance est restée un moment suspendue. 

Reprenant bientôt son discours, l'orateur a inter-

rogé l'état des esprits ; il a rappelé cet enthousias-

me des premiers jours de la Révolution, cette grande 

et magnifique suprise, comme il l'a appelée; il s'ëst de-

mandé pourquoi aujourd'hui ce reflux des idées qui tra-

vaille les populations... Trop de défiance des uns, a-t-il 

dit, excès d'impatience des autres... D'autres que l'illus-

tre orateur auraient pu en dire plus peut-être, et deman-

der compte au Pouvoir de février de ce qu'il a fait lui-mê-

me de cet {enthousiasme, de cette adhésion unanime. — 

Mais paix au passé. 

Le discours de M. de Lamartine n'avait pas manqué 

comme on le voit, de netteté et de franchise : l'orateur n'a 

pas craint, en terminant, d'aller jusqu'au bout de sa pe 

sée. «Appelez-en au peuple, a-t-ilditen terminant; qu'il soit 

maître de son sort, qu'il en dispose, et, s'il veut qu'on le 

ramène aux carrières de la monarchie, il n'en accusera 

que lui ; vous, ses élus, ses représentans, vous aurez fait 

votre devoir. » 

Après ce discours, la séance a été levée au milieu d'une 

vive agitation, et la discussion renvoyée à demain. 
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TITRE II. 

Ou lit dans le Moniteur : 

« Plusieurs journaux affectent souvent une connais-

sance singulière de ce qui se passe au sein du Conseil des 

minis res. Presque toujours leurs assertions ne sont que 
des ei reurs. 

«Le journal la Patrie annonce ce soir que le Conseil des 

ministres aurait décidé que le Gouvernement ap, uierait à 

la tribune l'amendement qui pro. ose de renvoyer après 

le vote des lois organiques la nomination du président. 

»Le Gouvernement est au contraire convaincu que la 

prolongation du provisoire est mortelle aux affaires du 

pays. 

«Le pays veut un gouvernement constitué ; il le veut dès 

à présent, et aussitôt que L Assemblée nationale aura p o-

clamé hfprincipe de l'éleciion du président de la Répu-

blique, le Gouvernement lui demandera de fixer la date 

prochaine de cette élection. 

» Dans la conviction qui anime les membres du Gouver-

nement, ce serait faire acte de mauvais citoyens que de 

penser à < onserver le 'pouvoir un seul jour au delà de ce 

qu'exige la p lus stricte nécessité. » 
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ORGANISATIONS JUDICIAIRE. 

Nous avons fait connaître les principales dispositions 

du projet d organisation judiciaire présenté par la Com-

mission formée sous la présidence de M. le ministre de la 

justice. Voici le texte de ce projet. 

TITRE 1% 

COUR DE CASSATION. 

Article I". La Cour de cassation sera composée : 

D'un premier président ; 

De trois présidais de chambre ; 
De trente-neuf conseillers ; 

D'un procureur-général ; 

Et de six avocats-généraux. 

Art. 2. La Cour de cassation se divisera en trois cham-

bres, deux chambres civiles et une chambre criminelle. 

Art. 3. Chacune des deux chambres civiles connaîtra 

des affaires qui lui seront attribuées jiar un règlement in-

térieur délibéré par la Cour et le Gouvernement. 

Art. 4. Les arrêts seront rendus par neuf conseillers au 

moins. 

coiins; D APPEL. 

Art. 5. Les ressorts des Cours d'appel sont conservés 

tels qu'ils existent. 

Art. 6. La chambre d'accusation des Cours d'appel, 

Paris excepté, est supprimée. 

Les affaires sur lesquelles cette chambre avait à statuer 

seront soumises aux chambres civiles, qui seront tenues 

de se réunir, au moins une fois par semaine, en chambre 

du conseil, pour entendre le rapport du procureur-géné-

ral et statuer sur ses réquisitions. 

Art. 7. Les disposions des articles 219 et suivans du 

Code d'instruction criminelle, relatifs à la procédure de-

vant les chambres d'accusation, seront observées par les 

chambres civiles, jugeant sur les mises en accusation. 

Art. 8. Les membres des Cours d'appel qui auront voté 

sur la mise en accusation, sans faire d'autres actes d'ins-

truction, pourront, dans la même affaise, présider les as-

sises ou assister le président. 

Art. 9. Les arrêts des Cours d'appel dans les matières 

civiles, comme dans les matières criminelles- et' correc-

tionnelles, seront rendus par cinq conseillers. 

Art. 10. Les Cours d'appel seront composées ainsi qu'il 
suit : 

Paris , un premier président, 

cinq présidens de chambre, 

cinquante-quatre conseillers, 

un procureur-général, 

cinq avocats-généraux, 

onze substituts. 

Bordeaux, Lyon, Rouen, Toulouse, Caen et Rennes : 

un premier président, 

deux présidens, 

vingt conseillers, 

un procureur-général, 

trois avocats-généraux, 

deux substituts. 

Montpellier, Nîmes, Poitiers et Riom : 

un premier président, 

un président, 

seize conseillers, 

un procureur-général, 

deux avocats-généraux, 

deux substituts. 

Agen, Aix, Amiens, Angers, Bastia, Besançon, Bour-

ges, Colmar, Dijon, Douai, Grenoble, Limoges, Metz, 

Nancy, Orléans et Pau : 

un premier président, 

un président, 

quatorze conseillers, 

un procureur-général, 

deux avocats-généraux, 

deux substituts. 

TITRE III. 

TRIBUNAUX CIVILS DE PREMIÈRE INSTANCE. 

Art. 11. Les Tiibnnaux civils de première instance sont 

conservés tels qu'ils existent. 

Art. 12. Les jugemens seront rendus par trois juges, 

tant en matières civiles qu'en matières correctionnelles. 

Art. 13. Seront réduits de neuf juges à sept, y compris 

le président et le vice-président, les Tribunaux sui-
vans : 

Àlbi, Gap, Cbâteauroux, Saint-Flour, Mende, Foix, 

Cahors, Guéret, Saint-Mihiel, Carcassonne, Chaumont, 

Draguignan, Charleville, Epinal, Chartres, Meluii, Troyes, 

Laon, Périgueux, Blois, Auxerre. 

Le Tribunal de Rennes, actuellement composé d'un 

président, d'un vice-président et de cinq juges, d'un pro-

cureur de la République et de deux substituts, sera com-

posé d'un président, de trois juges, d'un procureur delà 

République et d'un substitut. 

Seront composés de trois juges au lieu de quatre les 
Tribunaux suivans : 

Morlaix, Thionville, Béthune, Hazebrouck, Saint-Jean-

d'Angély, Lunéville, La Rochelle, Mamers, Dunkerque, 

Agen, Bergerac, Cambrai etTarascon. 

TITRE IV. 

JUSTICES DE PAIX. 

Art. 14. Les justices de paix, telles qu'elles sont insti-

tués par les lois existantes, sont maintenues. 

TITRE V. 

CANDIDATURES. 

Art. 15. La nomination aux fonctions judiciaires des 

magistrats sera faite parle Pouvoir exécutif, sous les con-
ditions qui suivent. 

Art. 16. Les juges de paix et leurs suppléans seront 

nommés sur une double'iiste de présentation faite pour 

chaque vacance parle conseil cantonal et par le Tiibunal de 

l'arrondissement, auquel s'adjoindront le bâtonnier de 

l'Ordre des avocats, le président de la chambre des no-

taires et celui de la chambre des avoués à Paris : la pre-

mière liste de présentation sera faite par le conseil géné-

ral! faisant fonction de conseil municipal. 

Art. 17. Nul ne pourra être nommé juge ou juge sup-

pléant d'un Tribunal de première instance, s'il n'a exercé 

la profession d'avocat pendant cinq ans, ou celle d'avoué 

pendant six an?, ou s'il n'a été magistrat du ministère 

public pendant trois ans. 

Néanmoins, dans les Tribunaux de trois juges, pourront 

être nommés les avoués, après cinq ans d'exercice. 

Art. 18. Nul ne pourra être nommé président d'un 

Tribunal de première instance, s'il n'a été juge ou procu-

reur de la République pendant deux ans, ou s'il n'a exer-

cé la profession d'avocat pendant dix ans. 

Art. 19. Nul ne pourra être nommé conseiller de Cour 

d'appel s'il n'a rempli, pendant trois ans, les fonctions 

d'avocat-général ou de substitut de procureur-général; 

celles de juge ou de procureur de la République près d'un 

Tribunal de première instance, pendant cinq ans, ou s'il 

n'a, pendant dix ans, exercé la profession d'avocat ou de 

professeur en une Faculté de droit. 

Art. 20. Nul ne pourra être nommé président de cham-

bre de Cour d'appel s'il n'a été procureur-général pendant 

deux ans , conseiller ou avocat-général pendant cinq 
^ans. 

Art. 21. Nul ne pourra être nommé substitut du | rocu-

reur de la République s'il n'a terminé son stage et s'il 

n'est inscrit au tableau de l'Ordre des avocats. 

Art. 22. Nul ne pourra être nommé procureur de la Ré-

publique s'il n'a été juge ou substitut ])endant deux ans, 

ou s'il n'a exercé la profession d'avocat pendant cinq 

ans. 

Art. 23. Nul ne pourra être nommé substitut du procu-

reur-général s'il n'a été procureur de laRépublique ou pré-

sident pendant deux ans, juge ou substitut pendant quatre 

ans, ou s'il n'a exercé la profession d'avocat pendant huit 

ans. 

Art. 24. Nul ne pourra être nommé avocat-général s'il 

n'a été substitut du procureur-général ou conseiller pen-

dant deux ans, ou procureur de la République pendant 

quatre ans, ou s'il n'a exercé la profession d'avocat pen-

dant dix ans. 

TITRE VI. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. 25. Dans les Tribunaux de première instance, les 

fils ou gendres te pourront plaider aux audiences où sié-

geront, comme présidens ou juges, leurs père et beau-

père. 

Art. 26. Les membres des Tribunaux de première ins-

tance, des Cours d'appel et de la Cour de cassation pour-

ront être mis à la retraite à l'âge de soixante et dix ans 

accomplis par un arrêté du Gouvernement rendu en con-

seil des ministres. 

Art. 27. Dans les deux mois qui suivront la promulga-

tion du présent décret, le Pouvoir exécutif procédera à
 ( 

l'institution de la magistrature. 

INSURGÉS. — TRANSPORTATION' 

PROJETS DE DÉCRETS. 

Nous avons publié hier le rapport fait par M. Creton 

sur la proposition de M. Buvignier. Deux autres rapports 

sur des propositions également relatives aux insurgés de 

juin ont été distribués aujourd'hui à l'Assemblée natio-

nale. En voici le texte : 

Rapport au nom du comité de législation, sitr la proposition 
du citoyen Joty, tendant à modifier le décret du 27 juin, 
relatif aux memres de répression contre les insurgés, par 
M. Dérodé. 

Citoyens représentons, 
Les circonstances au milieu desquelles le décret du 27 juin 

a été rendu so'iil encore présentes à tous les esprits. 
L'insurrection était étouffée; après ahe lutte terrible et jus-

que-là sans exemple dans les annales des peuples les plus agi-
tés, Paris respirait enfin ; le courage de la garde nationale et 
de l'armée l'avait délivré. Mais la France avait compté sur 
vous pour assurer son repos contre le retour d'aussi sanglan-
tes extrémités, et l'avenir dira comment vous avez accompli 
cette grande oeuvre de pacification. Dès à présent, vous êtes 
mis en demeure de juger, pour ainsi dire vous-mêmes, un de 
vos actes les plus importons. 

Les citoyens Joly et Logrange viennent vous proposer de 
révoquer ou de modifier celle de vos résolutions qui fut l'exé-
cution du devoir (e plus pénible, la répression. 

Quel accueil devez-vous l'aire à cette proposition ? Qu'exigent 
de vous l'humanité, la justice et la raison d'Etat? C'est ce qu'en 
peu de mots nous avons k examiner. 

L'insurrection de juin constitue le plus grand crime qui se 
puisse commettre dans uoe République démocratique : un at-
tentat armé contre la souveraineté du peuple. Le salut public 
exigeait donc impérieusement que les coupables ne restastent 
pas impunis. Le décret a pourvu à celte nécessité, dans la 
mesure de sévérité et de clémence que comporte l'état de nos 
mœurs. 

Sans doute, tous les insurgés étaient bien coupabl s; tous, 
san> provocation aucun-*, avaient versé le sang de leurs frères, 
ce sang qui ne devrait couler que pour la défense du drapeau 
et du soi natal. Mais la conscience de chacun de nous lui disait 
que dans l'échelle des culpabilités, une distance énorme sé-
pare les chefs et les instigateurs des malheureux égarés, 
poussés au crime par d'odieuses prédications ou de funestes 
exemples. 

A l'égard des premiers, nous n'avons point hésité à laisser la 
justice suivre son cours; ils ont répondu, ils répondront de 
leurs actes devant les Conseils de guerre. 

Quant aux autres, il vous a semblé que les circonstances 
ex geaient des mesures exceptionnelles, tant au point de vue 
du salut public que dans l'intérêt même des inculpés. En ef-
fet, les individus arrêtés comme ayant pris part à l'insurrec-
tion de juin éiaient, h rs de la promulgation du décret, au 
nombre d'environ 6,000; depuis lors, ce nombre a été porté 
à i-1,189 ; ui}e impossibilité matérielle s'opposait à ce qu'il 
fût procédé judiciairement à leur égard. D'un autre côté, les 
circonstances ne permettaient pas qu'ils fussent remis en li-
berté et rejetés brusquement au milieu d'une population, té-
moin récent de leurs déplorab'es excès. Ce que vous deviez 
rechercher, c'était le moyen de bs séparer au moins pour uu 
temps de la société contre laquelle ils avaient combattu ; c'é-
tait de les sou traire aux tentations de la récidive; c'était, 
sans exagérer comme sans amoindrir leur culpabilité, de les 
éloigner du sol français ; c'était enfin, tout en taisant la part 
4e la répression, de leur assurer, loin du théâtre encore san-
glant de leur attentat, des moyens d'existence et démorali-
sation. 

En conséquence, vous avez décrété que les individus qui 
seraient reconnus avoir pris part à l'insurrection, sans en 
avoir été les chefs ou les instigateurs, seraient transportés 
dans nos possessions d'outre-uitr autres que celles de la Médi-
terranée. L'Algérie n'est, pour ainsi dire, aujourd'hui qu'un 
déparlement français; la distance qui la sépare de nos cotes 
méridionales est en peu d'heures fraiich ssable ; le droit d'ê-
tre établi en Afrique, aux frais de l'Eiat, a été bien souvent 
sollicité en vain par des citoyens laborieux et sacs reproche; 
en présence de l'insurrection à peine vaincue, et de l'indigr a-
tion si légitime de la population, parisienne, l'Assemblée na-
tionale crut devoir exclure l'Algérie des lieux de transporta-
tion à assigner aux insurgés de juin. 

Quant à la question de savoir à qui serait dévolue la mis-
sion de reconnaître les individus qui avaient pris part à l'in-
surrection, i ; ne s'agissait pas d'appliquer une peine, dans 
l'acception légale du mol; cette mission ne pouvait donc, in-
dépendamment des raisons que nous avons rappelées, êt; e dé-
volue auxTribunaux. Aussi, quoique le décret garde le silen-
ce à cet égard, a-t-il été admis dans la discussion qu'il se-
rait procédé dans la forme administrative, c'est-à-dire que le 
chef du Pouvoir exécutif désignerait, après avoir pris l'avis 
de Commissions spéciales, quels seraient ceux des prévenus à 
qui la transportation devrait être appliquée. 

M. le président du conseil s'est scrupuleusement, conformé 
aux décisions de l'Assemblée nationale, et aujourd'hui, indé-
pendamment des accusés renvoyés, au nombre de 260, 'devant 
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les Conseils de guerre, 3,402 individus sont détenus à bord 

des divers bàtimens de l'Eiat, attendant les résolutions de 

l'Assemblée et du Gouvernement, eu ce qui concerne les me-

sures à prendre pour régulariser définitivement, en ce qui 

les concerne, l'exécution du décret du 27 juin. 

C'est dans cette situation que la proposition de M. Joly, 

amendée par M. Lagrange, vous a été soumise, puis a été 

renvoyée au comité de législation, qui m'a chargé de vous 

faire son rapport 

Nous nous sommes étendus avec quelques détails sur les 

précédens des Questions que nos collègues vous ont soumises, 

parce qu'à notre avis ces précédens en indiquent la solution 

beaucoup mieux qu'une discussion ne pourrait le faire. 

Voici, en effet, quelles sont ces questions : 

1° L'Assemblée doit-elle ordonner la mise en liberté immé-

diate de tous les citoyens détenus pour cause pol itiquc, et 

non compris dans les catégories indiquées à l 'article 2 du dé-

cret du 27 juin? (Amendement de M. Lagrange.) 

2" Les posse^sions de la Méditerranée deiveut-elles cesser 

d'être exclues des lieux destinés à la transportation des in-

surgés ? 

3° Devrez-vous décider que nul ne pourra être transporté 

qu'en vertu d'un jugement public et contradictoire ?^ 

Le comité a successivement examiné ces trois questions 

avec toute l'attention qu'elles méritent. La solution de la pre-

mière ne lui a pas paru douteuse. 

Quand les factions seront comprimées, et que la Républi 

que, assise sur des bases inébranlables, pourra défier toutes 

les entreprises, la patrie ouvrira les bras à tous ses enfans, 

même a ceux qui lui ont déchiré le sein ; ce sera un beau jour 

pour les mandataires du peuple, car sa clémence sera une 

manifestation éclatante de sa sagesse et de sa force ! 

Espérons que ce jour tant désiré ne se fera pas longtemps 

attendre! Mais, dans la situation actuelle, au milieu des dan-

gers qui menacent encore l'ordre social et dont la gravité 

est telle, que vous maintenez Paris en état de siège, votre 

comité, sans entrer dans de plus amples développemens, es-

time que la prudence la plus vulgaire, aussi bien que l'hu-

manité bien entendue vous font une loi de repousser, quant à 

présent, toute idée d'amnistie générale, et de vous en rappor-

ter, pour les grâces particulières, au discernement bienveil-

lant et patriotique de l'honorable général que votre confiance 

a placé à la tête du conseil des ministres. 

Sur la proposition de transporter les insurgés en Algérie, 

et non dans nos possessions les plus lointaines, le comité a, 

au contraire, partagé l'opinion de M. Joly; mais il n'a pas 

cru devoir exposer ici les motifs de sa résolution. Le comité 

de la justice a été saisi par vous de l'examen d'une proposi-

tion de M. de Montrol, laquelle tend au même but; ce comité 

vous a fait un rapport, et on a conclu comme nous concluons 

nous mêmes ;. notre rapport, à nous, ferait un double em-

ploi. Nous croyons d'ailleurs savoir qu'allant pour ainsi dire 

au devant des désirs de notre honorable collègue et des nôtres, 

le Gouvernement est dans l'intention de soumettre prochai-

nement à l'Assemblée un projet de décret concernant la trans-

ponation des insurgés dans nos possessions africaines : alors 

l'Assemblée embrassera la question non seulement dans son 

principe, mais dans ses moyens d'application. Elle s'étudiera 

a concilier les inspirations de l'humanité avec les exigences 

de la politique, et les intérêts combinés du Trésor et de la co-

lonisation. Aborder ce vaste problème dans le rapport que 

nous vous soumettons, serait chose prématurée ; il nous suffit 

de proclamer le principe et d'exprimer la ferme espérance 

que la pensée de M. Joly recevra, dans un avenir peu éloigné, 

sa consécration pratique, grâce à l'initiative mieux .éclairée 

du Pouvoir exécutif. 

Quant au principal objet de la même proposition, le juge-

ment public et contradictoire des inculpés avant transporta-

tion, l'Assemblée doit, au contraire, se prononcer sans délai ; 

et la majorité du comité de législation est d'avis que, sur ce 

point, il n'y a pas lieu de convertir en décret la proposition 

de M. Joly. Le comité a d'autant moins hésité à se prononcer 

en ce sens, que le Pouvoir exécutif, par une mesure récem-

ment prise, a donné, autant que possible, satisfaction aux 

plaintes dont la proposition n'a été que l'écho législatif. 

Lorsque l'Assemblés a adopté le décret du 27 juin, elle ne 

s'est nullement dissimulé qu'elle prenait une détermination 

exorbitante du droit commun; puisant son autorité dans la rai-

son suprême du salut public, elle s'est arrêtée, en connais-

sance de cause, à une résolution que la raison d'Etat légiti-

mait à ses yeux; à une peine prévue par nos Codes, ayantjune 

durée fixe emportant avec elle l'infamie, des incapacités, etc., 

elle a substitué une mesure de sûreté générale qui a reçu le 

nom dé transportation. Ce principe admis, l'intervention des 

Tribunaux devenait impossible. Aussi l'Assemblée, rejetant 

tous les amendemens proposés, décida-t-elle implicitement 

que la désignation des insurgés devant être transportés serait 

dans la forme administrative. Entendu en ce sens lors de la 

discussion et du vote, le décret a été appliqué conformément 

aux intentions de l'Assemblée nationale. 

Ce qu'on vous demande aujourd'hui, c'est de vous donner 

un démenti à vous-même, c'est d'affronter de nouveau les im-

possibilités et les périls que vous avez voulu conjurer par un 

acte de haute politique. 

La majorité du comité de législation a pensé que vous ne 

sauriez entrer dans une voie pareille sans encourir aux yeux 

du pays la plus redoutable responsabilité. 

Mais, en même temps, nous ne nous sommes nullement dis-

simulé que, pour être, suivant nous, inadmissible, dans la 

forme, la proposition du citoyen Joly n'en repose pas moins 

sur un sentiment de profonde équité. 

Si impartiaux et si éclairés qu'aient été les membres des 

premières Commissions militaires, il est impossible que des 

erreurs n'aient pas été commises ; que certains individus 

n'aient pas été retenus dans les liens de la captivité, tandis 

que d'autres, plus coupables, auraient vu briser leurs fers, 

etc., etc. 

Il fallait arriver à faire cesser un pareil état de choses ; il 

fallait assurer aux malheureux détenus à bord des bâtimens 

de l'Etat, toutes les garanties compatibles avec le décret du 

27 juin, et l'intérêt sacré aussi de la sécurité publique ; il fal-

lait enlever tout motif légitime à la plainte, tout prétexte 

plausible à la calomnie. 

Nous„crûmes devoir communiquer nos impressions au Pou-

voir exécutif ; le Gouvernement avait devancé nos vœux, et 

nous eûmes la satisfaction d'apprendre qu'il venait de créer 

une Commission de clémence, qui est chargée de signaler au 

Gouvernement les individus dont la culpabilité paraîtrait dou-

teuse, ou qui pourraient, sans danger pour la paix publique, 

être rendus à leur famille. 

Le personnel de cette Commission offre toutes les garanties 

désirables : des magistrats de la Cour de cassation, de la Cour 

d'appel de Paris et du Tribunal de première instance de la 

Seine ont été appelés dans son sein. Les consciences peuvent 

donc être rassurées sur les résultats de ses délibérations. 

Dans cette situation, le comité de législation vous propose : 

1° D'adopter la proposition du citoyen Joly quant au ctoef 

relatif à la transportation en Algérie ; 

2* De la rejeter en ce qui concerne le jugement public et 

contradictoire des inculpés ; 

3' De repousser également l'amendement du citoyen Lagran-

ge, relatif à l'amnistie. 

les motifs qui avaient porté l'Assemblée nationale à interdire 

l'Algérie aux transportes n'avaient pas cessé d'éxister. 

L'Algérie est, à bon droit, considérée comme une terre 

française. Y transporter les insurgés de juin, ceux qui avaient 

engendré la guerre civile, ensanglanté la capitate et mis la 

société en péril, était- ce leur imposer un châtiment propor-

tionné à l'énormi té de leur crime? Les citoyens honnêtes et 

nécessiteux qui demandaient, vainement alors, à l'Etal de leur 

fournir, à ses fiais, le transport et un établissement en Algé-

rie, n'auraient-ils pas été autorisés à considérer comme une 

faveur, une mesure qui, aux yeux de l'Assemblée nationale et 

aux yeux de la France entière, devait être considérée comme la 

peine d'un horrible attentat ? 

Cette dernière objection vient de disparaître devant notre 

décret du 19 septembre dernier, par lequel vous avez alloué 

un crédit de 50 millions de francs pour l'établissement, des 

co'onies agricoles dans les provinces de l'Algérie. 

Restait toujours la première objection; restait, en outre, 

celle tirée de l'embarras que pourrait causer au Gouverne-

ment français l'établissement en Algérie d'individus actifs et 

remua ns, qui pourraient devenir de dangereux auxiliaires 

des tribus arabes naturellement portées à l'insurrection. 

En présence de ces deux graves objections, votre comité de 

la justice paraissait disposé à conclure au rejet de la proposi-

tion de M. Montrol, lorsqu'il apprit que le Pouvoir executif 

avait, par un arrêtédu 31 juillet, institué, au ministère de la 

marine, une Commission chargée de l'examen des questions 

relatives à l'exécution du décret du 27 juin, et spécialement 

de celles qui se rapportent au choix du lieu le plus convena-

ble pour la transportation, et au mode de transport qui de-

vra être employé. 
Le comité de la justice, désirant s'éclairer des travaux de 

cette Commission, suspendit sa décision. Une sous-Commis-

sion, prise dans son sein, fut chargée de se mettre en rap-

port, suit avec la Commission administrative dont il vient 

d'être parlé, soit avec la sous-Commission du comité de l'Al -

gérie et des colonies, chargée d'examiner la même proposi-

tion. 
M. Montrol, auteur de la proposition, et membre en même 

temps de la Commission instituée par le Pouvoir exécutif, a 

été entendu par les deux sous- Commissions réunies de la jus-

tice et de l'Algérie. 

De ses explications, il résulte que l'exécution du décret du 

27 juin rencontre des difficultés considérables. 

Les colonies françaises, récemment émancipées, sont dans 

un grand état de fermentation. Peut-on raisonnablement y 

envoyer de nouveaux élémens de désordre? Le Gouvernement 

pourrait-il y entretenir une force armée suffisante pour gar-

der et maintenir, soit les noirs, soit les transportés ? 

Hors des possessions françaises, la Commission a rencontré 

des difficultés plus considérables encore. Partout des négo-

ciations à suivre ou des populations indigènes à soumettre. 

Tantôt un climat meurtrier, comme à Cayenne, la Nouvelle-

Calédonie et la Nouvelle-Guinée; tantôt insuffisance des res-

sources nécessaires à une colonisation, comme aux îles Mar-

quises; tantôt, enfin, opposition certaine de la part de quel-

ques nations à l'établissement d'une colonisation française là 

où elle trouverait des conditions favorables, comme à Mada-

gascar et à Saint-Domingue. 

Assurément, les insurgés de juin méritent d'être traités sé-

vèrement; mais les lois de l'humanité, méconnues par eux, 

ne permettent cependant pas de les soumettre à toutes les 

lenteurs des négociations diplomatiques, ni de les transpor-

ter dans des régions trop lointaines ou d'un climat insa 

lubre. 

A côté de ces graves considérations s'en place une autre 

qui a bien son importance dans l'état actuel de nos finances : 

je veux parler de frais de transport et d'établissement. Voici 

les chiffres donnés par M. Montrol, au nom de la Commission 

administrative. 

Effectif des transportés 4,000 

Membres de leurs familles admis à les suivre, 

environ 2,000 

« Attendu que l'article 708 du Code de procédure civile 

dispo-e, d'une manière générale et absolue, que toute per-

sonne pourra, dans les huit jours qui suivront l'adjudication, 

faire, par le ministère d'un avoué, une surenchère, pourvu 

qu'elle soit du sixième au moins du prix principal de la 

vente ; ' . . 
» Attendu qu'aux termes de la loi, faute par I adjudica-

taire d'exécuter les clauses de l'adjudication, l'immeuble doit 

être vendu à folle-enchère ; 

» Qu'elle ne fait 'aucune distinction entre la première ad-

judication et une adjudication sur folle-enchère ; qu'on ne 

voit pas dès-lors comment on pourrait restreindre le droit 

de surenchérir sur la première , et le refuser sur la 

deuxième ; 
» Que la même raison de décider existe pour l'une et pour 

l'autre ; que la première adjudication est censée ne plus exis-

ter; la dernière se met à la place de toutes les autres; elle 

doit être soumise aux mêmes suites et aux mêmes effets ; 

M. Fluchaire, substitut de M. le pro
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Total. 6,000 

Transport de Brest à Cavenne. . . ] 

aux Antilles . . > 1,617,970 fr. 

à Haïti. . • • ) 

Frais d'établissement pour un an. . . 2,344,000 fr. 

De Brest à Madagascar et mers de l'Inde : 

Transport. . . . , 4,619,384 

Frais d'établissement 3,000,000 , 

Transport de Brest à Ta'i'ti. . . . .1 

— • aux îles Marquises . [ 5,978,63b fr. 

— à la Nouvelle- Calédonie . ) 

Frais d'établissement. ...... 4,000,000 fr. 

Transport de Toulon à Alger. .... 20,400 

— Brest à Alger. .... 511,119 

Rapport au nom du"comité de lajustice, sur la proposition du 

citoyen Montrol, relatives aux transportés, par M. Point. 

Citoyens représentans, 

L'Assemblée nationale, dans sa séance du 27 juin 1848, a 

rendu un décret portant, dans son article 1 er , que les insur-

gés de juin seront transportés, par mesure de sûreté géné-

rale, dans les possessions françaises d'outre-mer, autres que 

celles de la Méditerranée. 

Un de nos collègues, M. Montrol, a déposé une proposition 

ayant pour objet de «déroger aux dispositions du décret du 27 

juia, et d'autoriser le Gouvernement à transférer en Algérie 

ceux des individus condamnés à la transportation qui lui pa-

raîtraient pouvoir être exemptés des prescriptions de l'article 

i" du décret. » 

Les individus qui ne seraient pas jugés dignes du bénéfice 

de l'exception seraient dirigés, les uns sur la Guyane, et les 

autres sur les bords de l'Oyapock, où serait fondée une colo-

nie pénitentiaire. 

Cette proposition qui contient, en outre, quelques détails 

d'exécution, a été envoyée à votre comité de la justice ; 

c'est le résultat de son examen que je viens vous soumettre. 

Au premier abord, le comité de la justice n'a pas accueilli 

favorablement la proposition de M. Montrol. Il lui a paru que 

Sous le seul rapport de la dépense il y aurait économie de 

plus des deux tiers pour la transportation en Algérie, compa -

rativement aux lieux qui entraîneraient le maximum des 

frais, et au plus des neuf dixièmes comparativement à ceux 

qui en entraîneraient le plus. 

Ainsi, des raisons empruntées à un sentiment d'humanité, 

jointes à des difficultés d'exécution et à des raisons financiè-

res, ont paru à votre comité de la justice, d'accord en cela 

avec le comité de l'Algérie et des colonies, devoir comman-

der la modification de l'article 1" du décret du 27 juin, objet 

■le la proposition de M. Montrol. 

Vos deux comités ont pensé qu'on pouvait concilier ce 

qu'exige une répression ferme et sévère et ce que l'on peut 

itccorder à de nombreuses familles, qui ne verraient pas sans 

désespoir la transportation de leurs membres dans des ré-

gions lointaines et presque inconnues. 

Notre conquête d'Afrique, au contraire, est en rapports 

journaliers avec la France : elle est pour ainsi dire à nos por-

tes. Le Gouvernement pourra trouver facilement les moyens 

d'y établir les insurgés avec toutes garanties de sécurité pour 

eux, pour nos colons libres et pour l'Etat. 

Nous pouvons donc ytransporter ceux des insurgés dejuin 

qui paraîtront au Gouvernement dignes de cette faveur. Là, 

sous une discipline qui sera sévère pour des habitudes de dés-

ordre qu'il est nécessaire de comprimer, mais qui pourra se 

laisser fléchir par le retour à une bonne conduite, à l'ordre et 

au travail, ces transportés auront en perspective un avenir 

meilleur à conquérir par leur propre moralisation. 

Quant à ces hommes pervers chez lesquels l'hostilité à toute 

organisation sociale est érigée en système, le Gouvernement 

restera libre de les transporter dans des contrées plus loin-

taines. 

Le comité de la justice n'a pas cru devoir entrer dans les 

détails de l'application : il a pensé que l'initiative en appar-

tenait plus naturellement au Pouvoir exécutif, qui devra éga-

lement appeler l'Assemblée nationale à déterminer le régime 

spécial auquel seront soumis les individus transportés (art. 3 
du décret du 27 juin). 

Le comité se borne donc à déclarer qu'il se rallie pleine-

ment à la pensée qui a inspiré M. Montrol. En conséquence, il 

& l'honneur de proposer à l'Assemblée nationale l'adoption de 

1 article 1", qui deviendrait l'article unique de sa proposi-
tion ; 1 

PROJET DE DÉCRET. 

(Article unique.) 

Par dérogation aux dispositions du décret d,u 27 juin le 

Gouvernement est autorisé à transporter en Algérie ceux 'des 

individus soumis à la transportation qui lui paraîtront pou-

voirêtre exemptés des prescriptions de l'article 1 er du décret. 

» Attendu que le but principal de la loi étant de favoriser 

l'intérêt des créanciers et du saisi, en faisant produire à l'ob-

jet saisi le prix le plus élevé auquel il puisse atteindre, il y 

a même raison pour le cas d'une adjudicanonsur folle-enchère 

que pour le cas d'une adjudication première ; 

» Que de ce que l'article 739 a renvoyé, pour les formes à 

suivre lors de l'adjudication sur folle-enchère, aux articles 

705, 706 et 711, et n'a pas rappelé l'article 708, on ne peut 

en conclure que la loi ait voulu exclure le droit de suren-

chère, dans le cas de vente sur folle-enchère; 

» Que l'article 739 ne s'occupant que des formalités de l'ad-

judication sur folle-enchère, n'a pas dû rappeler l'article 708 

qui ne contient pas une simple formalité à observer, mais qui 

établit un droit, celui de surenchérir; 

Que le droit s'appliquant à toutes les ventes judiciaires, 

on ne peut conclure qu'il y a dérogation à ce droit, par le seul 

fait du silence de la loi, lorsqu'il s'agit d'une adjudication sur 

folle-enchère ; 

» Par ces motifs, déclare bonne la surenchère, etc. » 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

» Attendu que la surenchère ayant pour effet de dissoudre 

un eontrat judiciaire, est une mesure exceptionnelle qu'on ne 

saurait autoriser hors des cas où elle est expressément autori-

sée par la loi ; 

» Attendu que l'article 708 du Code de procédure civile, 

qui l'autorise formellement, en matière d'adjudication sur 

saisie immobilière, ne se trouve point rappelé dans les arti-

cles 733 et suivans qui règlent le mode et les effets de la vente 

sur folle-enchère, et qu'on ne saurait voir là une omission in-

volontaire, puisque l'article 739 prescrit, pour l'adjudication 

sur folle-enchère, l'observation des articles 705, 706, 707 et 

711 , en laissant de côté les articles 708, 709 et 710 relatifs à 

la surenchère; 

» Attendu que l'immeuble ayant déjà subi deux fois l'é-

preuve des enchères publiques, ou conçoit très bien que le 

législateur n'ait pas permis de rouvrir une troisième fois la 

lice, et qu'il ait voulu clore définitivement la procédure ; 

» La Cour donne défaut contre Boisseau, faute par eux d'a-

voir constitué avoué, et faisant droit de l'appel interjeté par 

Leclercq du jugement rendu par le Tribunal civil de Péri-

gueux, le 13 avril 1848, annulle la déclaration de surenchère 

faite par Boisseau le 6 mars 1848, sur l'adjudication pro-

noncée au profit de Leclercq, par jugement du 2 du même 

mois." 

(Conclusions conformes : M. Sénéca, avocat-général ; plai-

dant, M' Delprat, avocat.) 

Audience du 22 juin. 

COMMANDEMENT. — COPIE. — ABRÉVIATIONS. — VALIDITÉ. 

N'est pas nul le commandement en tête duquel copie des titres 

a été donnée avec certaines abréviations de mots, alors sur-

tout quHl n'est pas même prétendu que ces abréviations aient 

pu altérer ou rendre douteux le sens et la portée des litres 

signifiés. (Code de procédure, 673, tarif 28.) 

Devant le Tribunal civil d'Angoulême, les époux Cham-
baud ont demandé la nullité d'un commandement à eux 
adressé, et de tout ce qui en avait été la suite, par le mo-
tif que, dans la copie du jugement et de l'arrêt en vertu 
desquels l'exécution avait lieu, plusieurs mots auraient 
été écrits par abréviation. 

14 mars 1848, jugement qui les déboute de leur de-
mande. 

Appel. La Cour a rendu l'arrêt suivant. 

« Attendu qu'il n'est pas contesté parles époux Chambaud, 

qu'il ne leur ait été donné copie en tête du commandement 

qui leur a été signifié, des jugemens et arrêts en vertu des-

quels ils étaient poursuivis ; que ce fait est d'ailleurs certifié 

par ledit commandement ; 

» Attendu qu'en admettant que, dans la copie, quelques 

mots, qu'on ne précise même pas, aient été écrits par abré-

viation, ce fait ne constituerait pas une contravention à l'arti-

cle 673 du Code de procédure civile, de nature à entraîner la 

nullité de la poursuite, alors surtout que lesépoux Chambaud 

ne prétendent pas que les abréviations aient pu altérer ou 

rendre douteux pour eux le sens et la portée des énonciations 

contenues dans les titres signifiés ; 

» Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux qui ont dé-

terminé les premiers juges : 

» La Cour met l'appel au néant. » 

qu eues trouvent à le
u
f Bnï,T" 

parquets ne manquent jamais de faire DIUS ' ei qu» 

texte.
 K 8°Ureus quVu 

Ainsi, pour apprécier la poursuite dirigée au' 

tre les citoyens que vous avez à juger, re,
J
ortez

OUr
^'

1,i
' 

ticle 3 du décret du 28 juillet ; il est ainsi co 

seront publics et ne pourront, dans aucun cas"''
1 

ous 
tek 

a l'ar. 

publicité par aucuns moyens directs ou indire 

stttuer en comité secret. — Pour assurer cette ï,^' 

quart au moins des places sera réservé aux citov ''
c

"*. in 
aux clubs. »

 )eus
 étrange 

En quoi, par la perception de dix centimes à 1 

fondateurs du club Saint-Honoré out ils vio;é cef '
3
°

rte
> 

d'abord qu'entend -oii par lieux publics? Dans i -

diffamation, la question a été maintes fois mg^ ^
roc

ès e-

ceux ouverts à chacun, moyennant ou sans rétribV 
un théâtre, ainsi même une diligence, quoique 

publicité soit ici des plus restreintes. A ne j 

les principes ordinaires, un club n'a donc pas 
public par le fait de la perception d'un droit d'e 

u rapport du citoyen Coquerej
0
^ 

quittement est donc certain si le décret n'a pas"]™ 

>ort du citoyen O^S1 

preuve à laquelle on puisse se reporter (car 

entrés, i 

se.. 

adopté sans discussion), il résulte que l'Assemblée'"-. *
e

' 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX (2" ch.). 

Présidence de M. de la Seiglière. 

Audience du 20 juin. • 

FOLLE-ENCHÈRE. — SURENCHÈRE. 

La surenchère n'est pas admissible après uue adjudication 

prononcée sur folle- enchère. (Code de procédure, 708, 733, 

737.) ' ' 

Le 13 avril 1848, le Tribunal civil de Périgueux a ren-
du le jugement suivant : 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7 e ch.) 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 6 octobre. 

RESTRICTION A LA PUBLICITÉ DES CLUBS. — DÉFAUT DE PRO-

CÈS-VERBAL. — LE CLUB SAINT-HONORÉ. — CONTRAVEN-

TION AUX ARTICLES 3 ET 5 DU DÉCRET DU 28 JUILLET. 

Le sieur Chauvelot, président du club Saint-Honoré, 
comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal correction 
nel pour avoir contrevenu aux articles 3 et 5 du décret du 
28 juillet. 

M. le président : Monsieur Chauvelot, donnez vos nom 
et prénoms. 

Le prévenu : Jean-Baptiste-Barnabé Chauvelot, âgé de 
vingt-sept ans. • 

M. le président : Quel est votre état? 

Le prévenu : Apôtre des doctrines socialistes. 
M. le président : Vous n'en avez pas d'autre ? 
M. Chauvelot ne répond pas. 

M. le président : Dans un premier interrogatoire, vous 
avez pris la qualité d'homme de lettres... Vous êtes pré-
sident du club Saint-Honoré ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous faisiez prélever dix centimes à 
l'entrée de ce club ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur. 

M. le président : Ce prélèvement vous constitue en con-
travention de l'article 3 du décret du 28 juillet... Une au-
tre contravention vous est reprochée : le commissaire de 
police a constaté qu'après la séance du 29 septembre, il 
vous avait demandé le procès-verbal de la séance et qu'il 
n'était pas rédigé. 

Le prévenu : Le procès-verbal a été rédigé autant qu'il 
a pu l'être dans des conditions humaines. Les secrétaires 
n'ont pas cessé de prendre des notes. 

M. le président : Le commissaire constate en effet que 
des notes ont été prises, mais que le procès-verbal n'a 
pas été rédigé. On conçoit fort bien que l'on ne puisse pas 

rédiger un procès-verbal séance tenante ; mais il doit être 
rédigé après. 

Le prévenu: Je ferai remarquer au citoyen magistrat 
que le décret ne fixe pas le moment où le procès-verbal 
sera rédigé. Je dis et je soutiens, citoyen magistrat, que 
le proces-verbal a été fait et signé par tous les membres 
du bureau. 

n'a entendu sur ce point déroger en rien aux règles 

res, et donner au mot public un autre sens que celui°' 

dans la langue vulgaire comme dans celle du droit 

Cela n'était pas nécessaire pour atteindre le but ' 

proposait. On voulait empêcher les conciliabules gj!?.
0

" ' 

conspirations de quelques affiliés. Je le demande de^f' 

foi : rien de pareil est-il à craindre lorsque, moyennant " 

ques centimes, le premier venu peut à son gré entrer a 

lieu de la discussion, se placer à côté des habitués et nw : 

place à la tribune? pr:: : 

Quoi ! l'on se plaint que le décret n'est pas exécuté ' M 

je prétends que, spontanément, les fondateurs du club 

l'on met en cause, loin d'éluder les prescriptions du dé ' 
ont fait plus que le décret ne demandait. Aux terrp'"" 

l'article 3, pour être inattaquable, il suffit, en effet Je 

server au public un quart de la salle. Ici on a livré to V 
salle au public. Votre commissaire de police le constate a ' 

« La salle , qui peut contenir environ 400 persotna ' 

pleine; et comme le club n'a aucun membre affilié, il enté»* 

qu'elle est entièrement livrée au public. » 

Et vous vous plaignez, et vous nous dites : Votre club i 

pas public. Mais commencez donc alors par vous inscrire 

faux contre le procès-verbal même du fonctionnaire m . 

vous confiez la surveillance des clubs. 

Je comprendrais jusqu'à un certain point cette poursuite • 

en élevant à un chiffre exorbitant le droit perçu, les prëTCw 

avaient, en fait, rendu l'entrée impossible et restreint ainsi -

cercle des personnes admises à quelques rares privilégies.] 

généralité des citoyens, le public, alors, aurait été exclu et E> 

mis seulement par exception. Mais on demandait 10 centi-

mes. Et si, par hasard, quelqu'un n'a pas franchi la parti 

faute de ce modeste péage, il faut reconnaître que son absei.. 

n'a pu empêcher la publicité d'être grande et complète. JY 

jouterai, non que je le croie nécessaire pour notre succès, ne. 

que je doute de la plénitude de notre droit d'exiger une rétri-

bution, mais parce que les prévenus tiennent à ce qu'on • 

sache, que jamais l'entrée n'a été refusée au plus pauvre, c 

qui terminerait le procès si nous n'entendions réserver toi-

nos droits. Oh I que le ministère public se rassure, cetfa 

pas dans les clubs démocratiques que l'on songe à interdis 

aux malheureux le droit devenir plaider sa cause ou s'il* 

truire. Loin de redouter la publicité, dans ces réunions u 

l'appelle ; plus elle est grande, plus on se réjouit; on u'»|« 

de raison de la craindre, on attend d'elle l'avenir. 

Messieurs, de pareils procès, s'ils éiaient suivis d'une con-

damnation, seraient la mort des clubs. Si c'est lace qu'on vea' 

qu'on le dise; mais qu'on ne cherche pas à atteindre ce ci 
en invoquant la loi. C'est là pourtant ce qu'on ferait eu s:, 

primant par arrêt le droit que nous revendiquons. CM* 

par le décret du 28juilletde tous les édifices publics et coi; 

munaux qu'après le 24 février on leur avait ouvert avec t)t ' 

gràcieux empressement; chassés de la rue par je décret w 

las attroupemeiis, les clubs sont obligés aujourd'hui de 

loyer pour s'assembler encore. Où trouver les sommes DW 

sa ires à ce paiement si l'on ne peut s'adresser à ceux qu
 : 

chaque soir, viennent s'unir à vous dans une communion' 

principes et de senti mens? innn franc 
Subordonné au dépôt d'un cautionnement de24,0w '«J 

le droit d'exprimer sa pensée, de défendre ses plus cnen 

térèts par la presse, a cessé d'être le droit du pauvre. M 

bune des clubs lui restait, lui sera-t-elle fermée, u-

contestablement, si vous nous condamnez. Voyez sn» 

lez faire porter de tels fruits au décret. 

Le Tribunal, après avoir délibéré dans la chambre 

conseil, a statué en ces termes : 
article 3 Jr-« En ce qui touche la contravention à 

du 28 juillet 1848; . y,,* 
» Attendu qu'aux termes de l'article susdit, les 

publics, et que ces clubs ne peuvent en aucun cas 

la publicité par aucun moyen direct ou indirec
ef

:: 

,M Attendu que la perception à la porte dn club, eu
 1( 

dition d'entrée, d'une rétribution quelque
 mm

 qo;
 : 

soit, ayant pour effet d'interdire l'entrée à tous ce j 

veulent ou ne peuvent pas la payer, est une restr 

recte de la publicité; , , i dress* ' 
» Attendu qu'il est constaté par le proces-vero

 jV 
29 septembre 1848, par le commissaire de police u ' ^ 

sister au club de la sal le St- Honoré, dont Cbauve.oi ^
 ?

-

dent, que, ledit jour, on percevait dix centime!.
 ueK

..' 

personne; qu'il résulte des ternies du proces-ve 

rétribution était obligatoire ; -i -cindre 1* P"
C
' 

« Que cette mesure avait pour effet de restie 

cilé
l ■ i'„rtioIe5 

» En ce qui touche la contravention, a i a»" , 

précité; . nruceS'^ 
«Attendu qu'aux termes de cet article, y» r

 10
n--; 

doit être dressé et signé à la fin de chaque seau ^bn*;-. 

membres du bureau, et contenir : 1° Le nom ai ^
 w

j. 

auront fait partie du bureau ; 2° le résume ex • 

qui se sera passé à la séanc ■ ; ,
 D

ourra 
» Que le fonctionnaire présent à la séance p „ p*-

;„„„...,• ,i„ i._ .mtotinns QU 11 ' ° 

ulB^ 

l'insertion de toutes les constatations qu 

saire ; ■ • - il réS"-
» Que, de l'ensemrde de ces disposition^.^eBt'

1
' 

procès-verbal doit être dressé et signe Mim 

la séance et sans désemparer ; ^ „„.pmbre j 
» Que, du procès-verbal dressé le 29 .«W*^ 

le commissaire de police chargé d asiis • ,
 nP0C

e, 
S

j
 fi résulte que ^

é

p
en terni' 

de la séance du club n'a pas été dresse-
el
^

m
\
s
^"f 

; que, seulement, en présence .duditcij ^e^, 

. les membres du bureau ont signe °™
Aem

và6& Jfi 
dant la séance, et qu'il a été répondu a la

 ltér
,eu ■ 

 i.. u„i „.,>;i serait dressa _ use&n^ 

lieu : 

lice, 

me".icement^
lal 

bat v 
on » 

sentation du procès-verbal qu'i 

pour en être donné lenture au com 

vante; . ... 
» Que, de là, il résulte que le proce

s
^

e
 , 

dressé et signé à la fin de la séance, et. i 

offert de le faire de suite ; . -j
 r

es 
» Que de tout ce qui vient d'être dit,

 décre 

velot a contrevenu aux articles 3 et o partie 

1848, et encouru les peines portées pai 

cret
i, n ,„ francs d'a<n^ 

ava^ 

«1*5$ 
du ,,M\~-du"" 

»» Condamne Chauvelot à 100 francs 

Même audience. 
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CONTRAVENTION 
L'ARTICLE 3 DU DÉCRET DU 

M 

28 H'"-"""' , . ,
 t du c

i
u

b Chabrol, se présente. 11 

V**!b2£-Simoa-Francois Bernard, âgé de 31 

lare se"
0 

£i 
Vous êtes président du club Cha-

mmer 

te. 
ident 

C'est à-dire je l'étais. De par Messieurs 

8***™^\
e su

is plus, puisqu'on a bien voulu me 

Il Cour, J c ^.jotre jours. 

: c
nHr

° flknt ■ Le 28 septembre vous l'étiez encore? 

\f. le P
res

i.
 0u

j Monsieur. 

f- /" /ent ■ Vous êtes prévenu d'avoir prélevé 10 

)(. leP['
esl

p
 te

" et d'avoir ainsi restreint la pubh-

iribu 

ce
 cas

' J'gxerîe taux de cette n t'ribution. Ici je ré-

i J*' ider n.„n côté nous avons une bberté qu'il faut res-
«findrai •

 v
,,
 m

 ;[' y
 a

 un décret de l'Assemblée nalio-

% le décret est absurde, c'est la faute de l'Assem-

ffésident ■. Faites attention 

sez leste pour la lever fans atteindre lecarabinier 

U.i caporal qui se travail présent punit de plusieurs 

jours de salle de police 1 acte dont Chapée s'était rendu 

coupab e. « Vous voyez, lui dit-on, que par votre mala-

-■■■esse vous pouviez laire un malheur. — Parbleu ■ je le 

is fort bien, réporidtt-il, et c'est pour cela que je l'ai 

di 

sais .„.. _.„.., ._
r
 .,, ^„ ^

col
,
 1JUU|

.
 cela 

la.t... Chapee ne se contenta pas de proférer quelques pa-

roles injurieuses, mais û lança un coup de poin«- sur la 

figure du caporaj, et lui fendit la lèvre supérieure 

M-. le commandant Albert soutient l'accusation 'qui est 
combattue par M' Carlelier. ' 

Le Conseil, à l'unanimité des voix, déclare Chapée cou-
pable et le condamne à la peine de mort. 

nous ne pouvons 
us 

liée-
M- kl* 
" "

S
 ^ard : Permettez ; je parlais au conditionnel. 

^
ern

 Monsieur le président, qui faites application 
^ /ertvous, i décret. Je dis donc que ce décret se-
de nies Paru " . ._.uix„ I>.„M .A„ ™m .v.r. m na 'As-emblée l'eût entendu comme Mes-

arciuet - et si le Tribunal devait prononcer dans 

e demanderais un dé ai de deux jours pourame-

rail absurde si 

sieurs 

L
, gens, J g"UJj

ere
j rapporteur du décret, et les autres 

>s de la Commission. Je les ai interrogés, et ils 

""'"T îient vous déclarer que leur int ntion n'a pas été 

rJtataer lu perception d'une rétribution, mais seule-

nK^de rendre impossibles les conciliabules et les socié-

' né c'onçois pas la limitation de la rétribution; car 

. iLqiie qui proclame le droit est supérieure à l'appli-

i et l'on ne saurait la poursuivre dans les faits. 

V Bernard entre dans les motifs qui ont décidé le vote 

I ^emblée : outre la présence du commissaire de po-

rassemblée a voulu que le public fût admis, afin que 

la discussion pût avoir lieu devant tous, et que les socié-

tés secrètes ne pussent jamais se renouveler. 

Il liernard continue ainsi : Quand j'ai ouvert un club, 

,.,
 n

'gj pas voulu d'affiliés; j'ai pr-rvu que ce décret du 28 

millet prêterait à des interprétations bien différentes ; et 

l'un de MM. les juges d'instruction devant lesquels j'ai eu 

l'bo meùr de comparaître m'a dit être de mon avis à ce 

jujet. J'ai donc voulu être poursuivi seul; je me trompe, 

avec un secrétaire assez dévoué pour faire avec moi cette 

longue course à la recherche de l'interprétation vraie du 

décret. 
on nous reproche de vouloir restreindre la publicité; 

pais ce sont les partisans des privilèges, ceux qui luttent 

contre la vérité, qui peuvent chercher les moyens de res-

treindre la publicité. Ce sont les hibous qui cherchent 

l'ombre, mais l'aigle vole haut et bèrement vers le so-

leil. 
M. le président fait un geste d'interruption. 

!/. Bernard : Je ne prétends point que nous soyions 

i ^ ailles; je n'ai voulu trouver qu'une analogie. .. L'ai-

gle du reste est aujourd'hui un oiseau réprouvé. Nous di-

sons, nous, à tout le monde : Venez ! A nos adversaires : 

Répondez si vous l'osez, si vous le pouvez. 

Pourquoi prélevons-nous une rétribution ? C'est que les 

lieux publics ne nous sont pas ouverts. 

Je déclare que j'ai étudié aussi sérieusement qu'il m'a 

été possible le décret du 28 juillet, et surtout l'art. 3, et 

qu'il m'a été impossible de trouver une équation entre la 

restriction de la puhlicité et la rétribution perçue à la 
porte. 

Je déclare encore que, jusqu'à nouvel éclaircissement 

fourni par M. le pro. ureu'r de la République, je n'ai pas 
! 11

 'Ve que les argumens de sa première action fussent de 

force à me l'aire modifier mon opinion. 

M. Fmchaire, avocat de la République, requiert contre 

& Bernard l'application de lasrticle 3 du décret du 28 

juillet. 

M' Gamel-Lefèvre, avocat, présente ensuite de longues 
observations. 

Le Tribunal rend un jugement identique à celui de la 

première affaire, et condamne Bernard à 100 francs d'a-
mende. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Friii m, colonel du 26' de ligne. 

Audience du 6 octobre. 

Ni|
lES DE FAIT ENVERS UN SUPÉRIEUR. — PEINE DE MORT. 
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CHRONIQUE 

PARIS , 6 OCTOBRE. 

Sur la proposition du ministre de l'intérieur, le prési-

dent du Conseil, changé du Pouvoir exécutif, a décerné 

des médiailles aux personnes qui se sont fait remarquer 

par leur dévouaient à donner des soins aux citoyens bles-

sés en combattant pour la défense de l'ordre et de la li-
berté pendant les journées de juin. Le Moniteur univer-

sel en publie aujourd'hui l'état nominatif. 

— Voici de nouveaux détails que nous avons recueillis 

sur les désordres qui ont inquiété l'industrie de la boulan-
gerie : 

11 n'y a point de grève proprement dit parmi les gar-

çons boulangers, mais depuis longtemps il existe une sorte 

de rivalité liés sérieuse entre les bureaux de placement 

que le préfet de police Caussidière avait autorisé les gar-

çons boulangers à ouvrir pour leur industrie, à l'exclusion 

de tous autres, et les bureaux de placement tenus par des 

particuliers, dont M. Ducoux a levé l'interdit. Il résulte 

chaque jour de cet état de choseis, des rassemblemens, des 

collisions et des mauvais traitemens de la jrart des gar-

çons boulangers contre les placeurs, et même ceux de 

leurs camarades qui ont recours à l'intermédiaire de ces 

bureaux. 

Tout récemment encore, il y a deux jours, un rassem-

blement considérable de garçons boulangers s'était formé 

rue Neuve-Saint- Denis, 9, au-devant de l'établissement du 

sieur Blavot, placeur. 

Il en était résulté une telle perturbation dans l'esprit 

de certains commerçans du voisinage que déjà les bouti-
ques se fermaient. 

Des menaces de mort avaient été proférées contre la 

dame Blavot par un des garçons boulangers que l'on dé-

signait comme le plus violent. L'arrivée subite de M. le 

commissaire de.police du quartier de la Porte-Saint-De-

nis, avec l'assistance de la force armée et de plusieurs 

gardiens de Paris, n'a pas tardé cependant à rétablir 

l'ordre. 

Trois garçons boulangers des plus mutins ont été arrê-

tés, ce sont les nommés Quinton, Guyot et Moranger. Us 

ont été envoyés à la prélecture de police, sous inculpa-

tion de coalition, d'atteinte à la liberté individuel e et de 

menaces de mort. 

Espérons enfin que l'administration supérieure saura 

prendre des mesures énergiques pour prévenir le retour 

de pareils desordres. 

DÉPARTEMENS. 

grave. A sept heures et demie, M. Vives, commissaire de 

pobcedu quartier des Céleslins, se trouvait dans la cour 

de la Préfecture avec ses agens pour maintenir la tran-

quillité que les jeunes gt ns de la garde mobile, en masse, 

menaçaient de troubler. Ayant été reconnu, cent bras se 

sont- levés sur lui, et aussitôt ce magistrat a été victime 

des plus mauvais traitemens. Assa lli -de tous côtés par 

des coups de pied, d s coups de poing, il a été plusieurs 

fois terrassé, et n'a échappé à une mort certaine qu'en se 

réfugiant dans un café de la place de la Préfecture. 

» M. le docteur Tavernier s'est empressé de lui donner 

les premiers soins, et nous sommes heureux d'apprendre 

que les coups et blessures dont M. Vivès vient d être vie -

time, dans l'accomplissement de ses devoirs, n'offrent 

aucun caractère alarmant pour sa nombreuse famille, dont 

il est le seul soutien. 

» 11 paraît qu'avant de quitter leur caseras, les gardes 

mobiles licenciés ont complètement dévalisé cet établis-

sement, en ont brisé le mobilier et endommagé les agen-

cemens. 

» L'autorité a voulu retenir, sur l'indemnité promise, 

e montant des dégâts. Telle aurait été la cause de la ma-

nifestation d'hier. 

» Hier, dans la cour de la Préfecture, M. Ambert, pré-

fet du Rhône, a été, au milieu de la bagarre, pris pour 

un chef d'insurgés par un officier de dragons, sommé de 

êe retirer, et s'est vu obligé de décliner ses noms et qua-

lités. . 

» A la suite des émotions de la journée d'hier, M. le pré-

fet a adressé la proclamation suivante à la population ou-

vrière de notre ville : 

« Citoyens ouvriers, 
» J'éprouve le besoin de vous remercier d'être restés cal-

mer au milieu des tentatives d'agitation dont les ennemis de 
la République ont voulu vous entourer. 

» Vous avez compris que le meilleur moyen de la servir 
aujourd'hui, c'était l'ordre. 

» Celte conduite, le Gouvernement vous en tiendra compte. 
» Vous savez qu'.l prépare pour vous des travaux. 
» Il tiendra sa promesse. 
» Il les tient toutes. 
» Des agitateurs intéressés à troubler la paix publique, à 

paralyser la confiance quand elle renaît, à suspendre les mou-
vemens du commerce quand il se rétablit, ont pu seuls ré-
pandre le bruit que l'indemnité, promise à la garde mobile, 
ne serait pas payée. 

» Le Gouvernement répond à cette calomnie, en mettant, 
aujourd'hui même, à ma disposition, par dépêche télégraphi-

que, les fonds nécessaires. 
» Vous le voyez, on doit compter sur le Gouvernement. 
» Il compte, de son côté, sur votre patriotisme et sur l'or-

dre que vous savez maintenir contre ses ennemis et les vô-

tres. 
» Lyon, 3 octobre 1848. 
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RHÔNE (Lyon), 5 octobre. — Voici les déiails que 

nous lisons dans les journaux de Lyon sur les désordres 

du 4 octobre : 

« Il paraît que le motif de la retenue faite aux ci-de-

vant mobiles, de l'indemnité qui leur avait élé promise, 

était une saisie-arrêt jiratiquée entre les mains de l'au-

torité par les fournisseurs auxquels des sommes étaient 

dues par un certain nombre de êes jeunes gens. C'est ce 

que ces derniers n'ont pas ompris ou n'ont pas voulu 

comprendre ; e'st la cause de l'échauffourée d'hier. 

» C'est sur les huit heures du matin que les révoltés, 

au nombre de 6 à 700, ont envahi l'hôtel de la préfec-

ture; après avoir forcé et désarmé le poste chargé d'en 

garder l'entrée. M. le préfet et toutes les personnes atta-

chées à l'administration départementale, qui ont leurs 

appartenions dans l'hôtel, ont été littéralement faits pri-

s mniers. Un journal assure même que d'inquiétantes per-

quisitions avaient été commencées par quelques indivi-

dus. M. Ambert a tenu tête à l'émeute, et n'a fait aucune 

concession aux exigences séditieuses dont il'était assailli. 

» Au premier avis de ce qui se passait, l'autorité mili-

taire a dirigé sur le théâtre du désordre le 9
E régiment de 

dragons, qui revenait de l'exerc ice et rentrait à son 

quartier, situé dans la partie méridionale de la ville. On 

a d'abord déblayé la place et ses avenues; après cette 

opération préliminaire, une compagnie ayant mis pied à 

terre et ayant chargé ses armes, s'est introduite dans les 

jardins de la préfecture par la cour des Archers, et a fait 

évacuer l'hôtel sans éprouver de résistance sérieuse, et 

sans qu'on ait eu de malheurs à déplorer. 

» Une tentative de barricade a été faile à l'entrée de 

la rue Mercière ; mais elle a été immédiatement répri-

mée. 

» Repoussés sur ce point, les perturbateurs se sont 

portés à la Croix-Rousse qu'ils ont parcourue dans tous 

les sens en portant en guise d'enseigne un chiffon d'é-

toffe rouge fixée à un i âton. Il paraît qu'ils espéraient, 

au moyen de cette manifestation, entraîner la population 

laborieuse de cette commune à prendre fait et cause pour 

eux. Ils ont voulu crier aux armes ! voulu faire battre la 

générale et sonner le tocsin ; mais tous leurs efforts ont 

échoué : les ouvriers qui depuis quelque temps commen-

cent à avoir de l'ouvrage n'ont pas voulu risquer ce re-

tour de prospérité et d'aisance contre une émeute dont le 

premier résultat eût été d'ajourner encore le rétablisse-

ment des affaires. Les provocateurs ont été laissés dan3 

l'isolement le plus complet, et n'ont obtenu d'autre ré-

sultat que de causer dans cette localité une anxiété pas-

sagère. 

» Ceile bande d'émeutiers est alors descendue par la 

Graud'Côte et est allée prendre fièrement position devant 

l'Hôtel-de-Ville, avec son drapeau; mais une sortie vi-

goureuse exécutée par un détachement de voltigeurs, la 

baïonnette en avant, a eu bientôt raison de cette bravade 

qui s'est terminée par une déroute des plus complète. 

» Les agitateurs ont dès-lors renoncé à toute tentative 

nouvelle, et la ville a repris peu à peu son calme et sa 

tranquillité habituelle. Cependant de forts détachemens 

d'infanterie, de cavalerie et d'artillerie ont stationné jus-

que fort avant dans la soirée sur nos principales places, 

et les postes les plus essentiels ont été doublés. On crai-

gnait pour le soir le renouvellement des troubles; une 

averse diluvienne, tombée à l'entrée de la nuit, a compri-

mé les velléités de ce genre, si ces velléités ont existé. 

» Ainsi s'est terminée cette échauffourée qui n'a pas eu 

de conséquences graves, grâce à la fermeté et à la déci-

sion de nos autorités militaires, admirablement secon-

dé* s d'ailleurs par le zèle et la discipline des troupes de 

toutes armes, et favorisées par le bon esprit de l'ensem-

ble de la population, qui est restée sourde à toutes les 

provocations qui lui ont été adressées. 
» Avant' le désarmement du poste de la Préfecture, 

l'ex-garde mobile s'était déjà rendue coupable d'un fait 

Le Censeur de Lyon publie de son côté les détails sui-

vans : 

« L'affaire de la garde mobile s'est heureusement ter-

minée sans conflit. 

» Vers midi eut lieu un immense déploiement de forces 

sur tous les points ; les dragons occupaient la place des 

Jacobins conjointement avec la ligue, qui finit par inter-

dire tout à fait la circulation. Sur la place de Bellecour 

stationnait de l'artillerie; l'Hôtel-de-Ville était gardé par 

une troupe nombreuse; plusieurs compagnies du génie 

furent dirigées vers les Terreaux. 

» Enfin, un commissaire de police, revêtu de son échar-

pe, parcourait les quais au grand galop, à la tête d'un dé-

tachement de dragons. Cette manœuvre tant soit peu in-

solite, qui a duré deux grandes heures, avait fini par je-

ter dans la ville plus d'inquiétude et d'agitation que tous 

les mobiles ensemble. En voyant ainsi courir ce magis-

trat et ces dragons, on se persuadait qu'ils étaient appe-

lés par un danger pressant; on disait qu'ils allaient faire 

les sommations à Perrache, puis à la Guîllotière, puis aux 

Terreaux ; les boutiques se fermaient, et la foule accou-

rait curieuse, mais calme. 

» Les mobiles, montés à la Croix-Rousse, avaient vai-

nement appelé les ouvriers, qui avaient bien compris 

qu'ils n'avaient pas à se mêler de cette affaire, et qui 

étaient restés fort paisibles. 

» Les mobiles ont annoncé l'intention de s'emparer de 

l'église et de sonner le tocsin ; le commissaire de police 

a fait fermer l'église qui a été gardée par des militaires. 

Les mobiles se sont retirés, puis, réunis en bande avec 

quelques hommes qu'ils avaient recrutés, ils ont parcou-

ru plusieurs rues avec un drapeau rouge et un tambour, 

et se sont portés à la mairie ; le commissaire a essayé de 

leur faire entendre raison, il a élé culbuté et frappé, sa 

canne lui a été enlevée et brisée, son écharpe déchirée. 

» Un peu plus tard, les mobiles ont essayé de pren-

dre le drapeau de la gendarmerie, ils eu ont été empê-

chés ; enfin, trouvant peu de sympathie, ils se sont diri-

gés de nouveau sur Lyon. 

» Enfin, vers trois heures, M. le préfet, qui avait en-

voyé à Paris une dé êche télégraphique pour informer le 

ministre de l'intérieur de la situation, a reçu l'annonce de 

l'ouverture du crédit et a fait dire, à la garde mobile 

qu'elle serait payée. 

» A quatre heures, toutes les troupes sont rentrées 

dans leurs casernes, et le calme n'a pas cessé de régner. 

La nuit s'est passée dans la plus grande tranquillité, seu-

lement de fortes patrouilles ent continué à sillonner la 

ville. 

— NIÈVRE Les incendies se multiplient dans l'ar-

rondissement de Saticerre. Dans la nuit du 28 au 29 sep-

tembre, un incendie a encore éclaté au village de la Trem-

blerie, commune de Noyer. Un corps de bâtiment servant 

d'habitation à cinq ménages a été la proie des flammes. 

On ignore la cause de ce sinistre. 

— BASSES-PYRÉNÉES. — Quelques divisions ont éclaté 

dans la garde nationale de Bayonne. Elles ont eu,^ à ce 

qu'il paraît, pour cause première l'é ection du général 

Excelmans au grade de colonel, é ection dont certains gar-

des nationaux contestent la légalité, à cause de la position 

que M. Excelmans occupe dans l'aimée. Une revue ayant 

eu lieu il y a quelques jours, plusieurs citoyens négligè-

rent de s'y rendre. Trois d'entre eux, un lieutenant, un 

sous-lieutenant et un sergent- major, ont été traduits à 

raison de ce fait devant le Conseil de discipline. Les deux 

premiers ont été condamnés à 24 heures et le second à 48 

heures de prison. 

— Sept individus ont comparu le 2 octobre devant le 

Tribunal correctionnel de Pau, comme prévenus d'avoir 

pris part aux troubles d'Arros. Un d'eux a été condamué 

à deux mois de prison, un autre à un mois, un troisième 

à quinze jours, et deux à huit jours de la même peine. 

Quant aux :deux autres, le Tribunal s'est déclaré in-

compétent, attendu que le titre de la prévention qui pe-

sait sur eux les rendait justiciables de la Cour d'assises. 

— On lit dans l'Impartial, de Dinan : 

« On a fait la semaine dernière une capture fort impor-

tante en la commune de Plédéliac. 

» L'un des gardes de la forêt de la Hunaudaye fut très 

surpris en rentrant chez lui de trouver sa porte ouverte 

et encore plus de rencontrer dans ba maison un individu 

qui «'occupait le plus tranquillement du monde à réunir 

les objets à sa convenance. L'armoire avait été forcée, et 

l'argent qui s'y trouvait était déjà passé dans les poches 

du voleur. 

» Ainsi dérangé dans son expédition, œlui-ci s'empres-

sa de prendre le large, emportant uti pistolet chargé qu'il 

avait trouvé dans la maison. Le garde se mit à sa pour-

suite avec deux voisins. Le malfaiteur avait gagné un 

bois taillis où l'un de ceux qui le poursuivaient entra ré-

solument à sa suite. Se voyant sur le point d'être saisi, il 

se retourne et présente le canon du pistolet à celui qui le 

poursuivait. Ce dernier, sans se laisser déconcerter par 

la menace, se jette sur le voleur et le saisit de manière à 

rendre toute résistance] inutile. 

» Les deux autres campagnards étaient arrivés pen-

dant ce temps, et force fut au malfaiteur de se laisser con-

duire à la brigade de gendarmerie dePlancoët qui l'a ame-

né à Dinan où l'on s'est empressé de lui donner un gîte à 

la prison. 

» Cet homme, dans ses premiers interrogatoires, a 

pris un faux nom ; il s'est dit Suisse d'origine et né à Ge-

nève. Mais bientôt on a eu quelques raisons de soupçon-

ner qu'il était né bien plus près de nous, et, mis en pré-

sence de quelques personnes qui avaient eu occasion de 

le voir par le passé, il a été reconnu "pour le nommé Gour-

gand, de Courseul, condamné en 1832 à quinze ans de 

travaux forcés, évadé du bagne de Brest en 1836, et que 

ses exploitsetson audacieuse habileté avaient l'ait surnom ■ 

mé le Sorcier. 

» Toute dénégation étant devenue impossible, Gour-

gand a raconté sa vie depuis son évasion de Brest ; il se 

trouvait à Paris pendant les journées de juin, et, tout en 

protestant qu'il n'a pris aucune part à l'insurrection, ce 

dont, on peut l'en croire, il était tout à fait incapable, il a 

fait connaître qu'il était auprès de la barricade où M. l'ar-

chevêque de Paris a été blessé, au moment même où le 

saint prélat fut frappé, et il raconte tous les déiails de ce 

douloureux événement. 

» En attendant que Gourgand retourne à Rrest, comme 

il aura un nouveau compteà régler avec le jury, on a pris 

la précaution de le mettre hors d'état de pouvoir e'éva-

der. » 

— Les divers journaux de Lyon publient comme note 

communiquée l'article suivant : 

« Il paraît que Lyon a son comité de salut public. 

» Deux adjoints au maire dont les opinions républicai-

nes ne sont mises en doute par personne viennent d'être 

signalés par le journal le Peuple souverain, comme cou-

pables d'un abus de pouvoir qui rappelle les plus mau-

vais temps de la monarchie. 

» Voici les faits dont il s'agit : 

» M. Raspail a voulu, du donjon de Vincennes, remer-

cier les Lyonnais dont les suffrages sont venus consoler 

sa captivité. Une affiche arrivée de Paris et conçue dans 

ce sens a été présentée à la mairie de Lyon ; on deman-

dait l'autorisation de placarder cette affiche. M. Fraisse, 

adjoint faisant fonctions de maire, consulta les membres 

de l'administration. L'affiche en elle-même n'offrait rien 

de répréhensible, l'autorisation pouvait être donnée; mais 

les journaux de Paris ayant parlé de désordres qui au-

raient i u lieu à l'occasion d'une affiche semblable, le mo-

ment des élections étant d'ailleurs passé, la crainte d'éta-

blir un précédent que certaines prétentions dynastiques 

pourraientvouloir invoquera leur tour, toutes ces raisons, 

mûrement pesées, amenèrent l'administration à décider 

que l'autorisation ne pouvait être donnée. 

» Les motifs de celte détermination furent exprimés 

sans acrimonie au citoyen R. C; mais celui-ci annonça 

que l'on passerait outre, et que, autorisée ou non, l'affi-

che serait apposée. C'est alors qu'il fut répondu par le ci-

toyen Racot, adjoint chargé de la police, que l'afficheur 

s'exposerait à être arrêté et puni en vertu des règlemeus 

sur la matière. 

« Ainsi se sont passés les faits : rien de pilus, rien de 

moins. Les principes républicains n'ont reçu aucune at-

teinte de la part des citoyens dénoncés a la démocratie 

par MM. Auguste M..., président, et B..., secrétaire du ( sin de M. Jeannin, où avait commencé l'incendie 

comité électoral des républicains démocrates. » 

— HAUTE-MARNE. — On écrit de Saint-Dixier, 30 sep-

tembre : 

« Un crime affreux vient d'être commis dans notre 

ville. Un jeune homme, nommé Jacob, entra, il y a envi-

ron trois semaines, chez M. Victor Bourdon pour y soi-

gner des vaches. Samedi dernier, il se coucha dans sa 

chiinbre, située dans la vacherie. Dimanche matin, la 

femme de service ne le voyant pas paraître à l'heure où 

il devait se lever, l'appela vainement. Elle prévint de suite 

M. Bourdon ; on ouvrit la chambre, le domestique avait 

disparu. On trouva ses habidemens et ses papiers; sa 

bourse, où il pouvait avoir 300 fr., avait été enlevée. On 

pensa, dans le premier moment, qu'il était parti pour aller 

s'amuser avec quelques camarades ; mais deux jours s'é-

tant écoulés sans qu'il reparût, M. Bourdon fit sa déclara-

tion à ia justice, qui fit une descente sur les lieux. Après 

diverses recherches, on trouva le tronc du corps de Jacob 

dans le puits d'un jardin voisin ; la tête, les bras et les 

cuisses avaient été détachés du corps. On sonda les lieux 

d'aisance qui sont situés dan3 le corps-de-logis, où l'on 

trouva une cuisse et une jambe, un drap du lit et moitié 

du traversin ; d'autres recherches ayant été faites dans les 

latrines du jardin, on y trouva l'autre cuisse, les deux 

bra>, et la tête mutilée par un coup qui avait enfoncé le 

crâne. 

» Les soupçons de la justice se portèrent sur un nom-

mé Joseph, qui avait été renvoyé par M. Bourdon, et 

remplacé par la victime : des antécédens peu favorables 

portent à croire qu'il est l'auteur du crime. Il est arrêté, 

ainsi qu'une femme avec laquelle il vivait ; on a arrêté 

aussi l'homme chez lequel ils logeaient. 

» Le crime a été commis avec un très fort marteau, 

qui a élé trouvé près du lit; il portait des traces de sang, 

et des cheveux y étaient adherens. » 

— SAÔNE-ET-LOIRË (Châlon-sur-Saône), 3 oetobre. — Un 

violent incendie, dont nous ignorons la véritable cause, 

et qui est généralement attribué à la malveillance, est 

venu, dans la nuit de lundi à mardi, jeter la consterna-

tion dans notre ville et mettre en émoi toute la popula-

tion. Heureusement le feu fut bientôt aperçu, et la géné-

rale ne tarda pas à se faire entendre dans nos rues. Alors 

accoururent de toutes parts sur les lieux du sinistre une 

foule nombreuse de citoyens, M. le commissaire de po-

lice, les autorités supérieures de notre cité, le colonel de 

la légion, le commandant du 2
E bataillon, et les soldats 

du 49
E et du 3* de ligne, à la tête duquel étaient le colonel 

et le chef de bataillon. Nos pompiers arrivèrent à leur 

tour et cherchèrent aussitôt à arrêter les progrès de la 

flamme dévastatrice. Leurs efforts ne furent pas inutiles. 

Dirigés par leur capitaine et par M. Zolla, qui tous deux 

ont réellement fait preuve de courage et de sang-froid, 

secondés par les pompiers de Saint-Cosme, d'Oslon et 

d'Epervans, ils pervim ent àipréserver du feu une maison 

en pan de bois, presque contigûe à celle qui brûlait, et 

derrière laquelle se trouvent des magasins de liqueurs. On 

comprend facilement que si la flamme s'était communi- . 

quée à ce bâtiment, c'en était peut-être fait de tout le 
quartier. 

Enfin, après six heures de peine et de fatigue on put 

rompre les chaînes ; le danger avait cessé, mais grandes 

étaient les pertes occasionnées par le désastre. Le maga-
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ries de M. Ricard maître de poste, et une grande partie 

des fourrages, étaient réduits en cendres. Tout était as-
suré. 

M. le commissaire de la République a fait arrêter hier 

la nommée M..., de la rue Pavée, sur laquelle planent 

quelques soupçons. La justice informe en ce moment. 

Les circonstances qui font supposer que la malveil-

lance n'est pas étrangère à ce sinutre, c'est que, d'une 

part, le bâtiment dans lequel a éclaté le feu eta.t inha-

bité, et que, de l'autre, l'échelle dont on se servait pour 

fermer la croisée, seule issue par laquelle on pouvait pé-

nétrer dans le grenier, avait été dérangée du lieu où on 

la mettait habituellement, et qu'elle a été trouvé;' couchée 

par terre le long du mur, et arrangée de manière à ce 

qu'on puisse s'en apercevoir le moins possible. 

— VAULLUSE (Avignon). — Plusieurs journaux de Paris, 

en annonçant ces jours dorniers le duel qui avait eu lieu 

entre MM. Gent, nommé représentant du | euple dans le 

département de Vaucluse, et M. Léo de Laborde, ont rap-

porté les faits d'une manière inexacte ; ils ont surtout an-

noncé par erreur la mort de M. Gent. Son état satisfai-

sant va aussi bien que la gravité de sa blessure peut le 

permettre. 

Voici quelles ont été les circonstances qui ont accom-

pagné ce duel : 

Les combattans se placèrent à vingt pas fixes, la place 

et le coup furent tirés au sort. M. Gent gagna la place et 

M. Laborde dut tirer le premier. M. Laborde tira sur son 

adversaire et la balle de son pistolet laboura les cailloux à 
sept ou huit pas devant lui. M. Gent tira ensuite sur M. 

Laborde et le manqua. 

Les pistolets furent de nouveau chargés, la place et le 

coup furent aussi de nouveau tirés au sort, M. Gent eut 

l'avantage pour l'un et pour l'autre; il tira une seconde 

fois sur M. de Laborde et le manqua. Immédiatement 

après M. de Laborde tira sur son adversaire, et au bout 

de deux secondes celui-ci chancela et tomba à la renver-

se, portant la main gauche à son côté droit. Au même in-

stant une hémorragie considérable se déclara et le sang 

jaillit par deux blessures faites à la partie supérieure de 

l'avant bras droit, l'une à la face postérieure, près du 

bord externe, et l'autre à la face interne, près du bord in-

terne. 

La blessure intéressait le cubitus et avait déterminé la 

fracture, une artère volumineuse était ouverte et don-

nait lieu à riiémorrhagie abondante. On avait conçu 

des craintes sérieuses, d'abord pour la vie du ma-

laJc, puis pour la conservation du membre blessé ;_ces 

craintes se sont dissipées et la vie n'est plus en d nger. 

On espère même lui conserver le bras, toutefois la mala-

die doit être longue. 

Tout le monde s'accorde à dire que dans ce fâcheux 

combat, tout s'est passé conformément aux règles les 

plus sévères de l'honneur. 

M. de Laborde et ses témoins, étant domiciliés à Oran-

ge, et le combat ayant eu lieu dans cet arrondissement, 

des poursuites sont dirigées par le parquet de cette ville, 

tant contre M. de Laborde et ses témoins, que contre les 

témoins de M. Gent. Tous se sont soustraits jusqu'à ce 

moment aux mandats lancés conlre eux. 

ETRANGER. 

IRLANDE (Dublin), 3 octobre. — Hier et aujourd'hui la 

Commission spéciale a continué d'entendre les témoins 

dans l'affaire de M. Smith O'Brien. Les dépositions rou-

lent en général sur les discours lenus dans les meetings. 

Dans la dernière réunion, M. Meagher, l'un des co-accu-

sés de M. Smith O'Brien, prononçait un discours très éner-

gique, lorsqu'un des affiliés de la confédération l'inter-

rompit en disant : « Que l'honorable gentleman me per-

mette de lui adresser une observation. — Ne me qua
;
i(iez 

pas ainsi, s'écria M. Meagher ; je ne suis plus gentleman 

depuis que le gouvernement des Saxons m'a déclaré hors 

la loi en mettant ma tète à piix.» 

La plus grande tranquillité règne dans la ville de Clon-

m 1 et dans tout le comté de Tipperari ; on ne se doute-

rait guère qu'on y juge une cause de cette importance. 

L'inouiétudesur l'issue du procès est plus grande à Du-

blin.' 

— HANOVRE (Ueltzen), 2 oefobre. — Un crime atroce 

vient d'être commis dans notre ville. 

Dix-sept fantassins et deux officiers des troupes du 

grand-duché de Ilesse-Darmstadt, qui ont fait la campa-

gne dans le duché de Schlesvig et de Holstein, etatent lo-

frés chez le sieur B..., riche boucher de notre ville. Hier, 

dimanche, à huit heures du matin, M. U... ht servir a 

chacun de ces militaires une tasse de café et un pain au 

beurre. Immédiatement après avoir pris ce déjeuner, tous 

éprouvèrent simultanément de violentes coliques, et lu-

rent pris de vomissemens. 

On a ipela deux médecins. Ils reconnurent dans les ma-

tières vomies une certaine quantité d'arsenic blanc en 

poudre, et aussitôt ils administrèrent des contre-poisons 

aux malades, qui, heureusement, se sont rétablis dans le 

courant de la journée même. 

Le boucher R.'.'. a été arrêté. On a découvert qu il avait 

déjà u»3fois été accusé d'empois innement sur la per-

sonne de sa sœur, mais que, faute de preuves suffisantes, 

il avait été acquitté. 

Le ïardin-d'Hiver annonce pour demain dimanche soir 
une grande fè c musicale qui attirera tout Paris élégant et 
artistique. Indépendamment de la réunion de tous nos pre-
miers chanteurs et instrumentiste.--, qui Tonneront, le brillant 
programme de ce.te fête, il y aura une Tombola de bouquets 
composée par le lleuriste à la moJe, M. Baquet, et tirée en-
tre les d ux parties du concert, par notre exce ilriq e ariis e 
Neuville. Chaque daine en entrant (soit ave.o un billet de fa-
mille, soit avec un billot pris au bureau) recevra un numéro 
de loterie donnant droit au tirage des bouquets qui formeront 
exposition des fleur*. S'adresser d'avance au Ménestrel, bis, 
rue Vivienne, pour les billets de famille. 

—Demain dimanche, Sir Green voyagera dans les airs avec 
trois voyageurs. U en prendra un quatrième, qui fera une 
descenleenparacbute .il ava l offert cette place à tous les 
excentriques qui sont en ce moment à Paris; jusqu'ici'elle n'a 
po:nt encore été acceptée. Un seul individu s'est présenté, c'est 
Cadet, quadrumane, qui, depuis trois ans, remplit avec tant 
de succès l'emploi de gendarme dans la fameuse course de 
Robert-Macaire. L'ascension de Sir. Green et la descente en 
parachute de Cadet teront exécutées après un ravissant 
spectacle équestre, qui sera terminé par le Char du Soleil, 
cette brillante évolution mythologique. 

Le temps promet d'être màgnifiqie, mais en tous cas le 
public sera parfaitement à couvert dans les gradins del'am-
phithéàtr.'. 

— Le Diorama vient d'enrichir son exposition de la vue de 
la basilique de Saint Paul, à Rome. C'est peut-être l'ouvrage 

qui a jusqu'à présent offert à la curiosité , 

formation la plus étonnante, et c'est pô
ur
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Cinq e /o, Jouis» du 22 mars. 
Quatre î/jo/oj. du 22 mari. 
Quatre 0/o,jouiss.du 22 mari. 
Trois o/o, jouisi. du 22 déc. . 

Trois o/oemp.H4T,j.22déc. 
Bons du Trésor 

Actions de la Banque 
Rente de la Ville 

Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, tooo f 

Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples'. 

- Récépissés de Rothschild. 
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Naples, fin courant 
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3 0/0 belge 
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Paris à Rouen 
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Orl. à Bordeaux. . . 
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Monter, àTroyei.. 
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SPECTACLES DU 7 OCTOBRE. 
THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Britannicus. 
i PÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice. 
ITALIENS. — Lucia. 
OBÉ N. — Le 24 Février. 

9HB6SKI 

LES:MODESIPÂRÏOTES. 
Journal de l'ai bonne compagnie , le plus beau, 

le plus élégant des journaux de modes. Tous les 
samed is, une magnifique gravure coloriée avec 

art; tous les quinze jours, un patron de grandeur 
naturelle. Trois mois, 7 l'r. ; un an, avec prime, 
28 l'r. — Chez ADBERT et C% place de la Bourse, 
Les Messageries l'ont les aboini,emens sans frais. 

JOURNAL POUR RIRE. îj^S 
dessins pif an. Prix : 3 mois, 4 fr.; un an, 15 fr. 
On enverra un numéro gratis à toute personne 
qui en fera la demande par lettre affranchie. —. 

Chez AUBERT , place de la Bourse. Les Messageries 
font les aboniiemens sans frais. (1236) 

des principaux |J' 
événemens de la fi 

de 1848. -42 livraisons composées chacune* 
belle planche gravée et imprimée à douv ^ 

avec texte explicatif. Chaque livraison «V Uies 

librairie ethnographique, rue du \\L?J 
Paris. . ™> 

Convocation d'ac t ion nuire». 

Compagnie franco-espagnole des Paquebots à va-
peur de l'Ouest. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assemblée gé-
nérale annuelle n'ayant pu avoir lieu le 23 septembre 
dernier, faute d'un nombre suffisant de membres de la 
société, cette assemblée a été renvoyée au 31 octobre cou-
rant , à deux heures de relevée, au 6iége deja société, 
rue Cadet, 9. 

Il faudra, pour y être admis, être propriétaire de cinq 
actions et avoir fait le dépôt des titres au siège de la so-
ciété le 15 octobre au plus lard (article 24). Le possesseur 
de cinq actions qui en aura fait le dépôt dans le délai 
indiqué pourra se faire représenter à l'assemblée géné-
rale par un mandataire, pourvu que ce mandataire soit 
lui-même un actionnaire ayant droit de voter 

Il est indispensable que MM. les actionnaires se rendent 

exactement à cette assemblée, car il y sera délibéré sur 
deux questions importantes : la première, s'il y a lieu de 
procéder à la liquidation de la société ; la seconde, sur la 
démission du gérant. (1 24 8) 

V 8 M A I G R Eje»n-"frlneeLtB B 

La vogue de ce vinaigre, dout les propriétés sont 
bien supérieures à l'eau de Cologne, a fa t surgir une 
foule d'imitation que nous devons signaler au publie. 
Il doit se tenir 1 n garde contre toute usurpation du 
nom de BULLY ou contre toute ressemblance de fla-
con et d'étiquette , et voilier avec soin si le nom de 
Jean Vincent BULLY est. incrusté sur • A 1 

unedesfacesdu verre.et si le goulot et l'é- "lAHiè' 
tiquette portent la signature ci-contre : xiMfi 

Prix : 1 f. 50 c. le flacon. 

RUE SAINT HONORÉ, N» 259, A PARIS. 

VINS DE CHATEAU HAUT-BRION. 
Vente publique et volontaire. 

Le 23 octobre et jours suivans, M. J.-E. LARR1EU, propriétaire du crû de Haut-Brion, fera vendre publiquement 
les quantités de vins dont la désignation suit : 

VIM EN BARRIQUES. 

Environ 80 barriques 1" grand vin de la récolte 
— 12 id. 2' idem 
— 31 id. 1" idem 
— 74 id. 2e idem 
— 114 id. 1" idem 

107 id. 1" idem 
— 35 id. 2" idem 
— 82 id. 2' idem 
— 113 id. 1" idem 
— 47 id. 2' idem 

110 id. 1" idem 
— ii id. 2" idem 
— 34 id. 3" vin idem 
— 200 id. 1" idem 

Environ 138 barriques 2° grand vin de la récolte de 
— 3G id. 3" vin idem 

1,320 barriques. 

VISJS EX BOUTEILLES, 

1847 
1847 

Celte vente aura lieu au château de Haut-Brion 
terme, suivant la convenance du vendeur, qui 
1848 pourra êlre vendue à la suite. 

de 1836 
1839 
1839 
1840 
1842 
1843 
1843 
1844 
1845 
1846 
1840 
1840 
1840 

1847 lEnv. 79,000 bouteilles. 

même, situé à deux kilomètres de Bordeaux, au comptant ou à 
fera connaître ses intentions avant la vente. — N. B. La récolte de 

(1243) 

Envir. 2,000 bouteilles 1" grand vin de la récolte de 1830 
— 7,000 id. idem 1837 
— 8,000 id. idem 1838 
— 10,000 id. idem 1839 
— 10,000 id. idem 1840 
— 4,000 id. idem 1841 
— 2,000 id. idem 1844 

Sue» Auiionccff , ItÉ©ïiAi?JlE§ et A%IS Mi VJKKS à insérer dans la GAZETTE 01"»!^ 

NASJX , sont reçus au Bureau 'du «fournaî et à la COMPAGNIE «ÉNÉBALE D 'A..\\«vr!!" 

place de is Bourse, § (Société BIGOT et C c). CES, 

âliQiCES LÉGALES. -PURGES LÉGALES.- SÉPARATIONS, ETC. 
(Tarif ftœé par la Cour d'appel u~e Paris,) 

Annonces partielles relatives aux Ventes dont les An-
nonces judiciaires auront élé faites dans la Gazette 
des Trihunaux. : 

4 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonces partielles isolées t 

1 fr. 23 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » — pour deux et trois fois. 

— pour quatre fois et au-dessus. 

AHNOKCES-AFFICHES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE ET D'INDUSTRIE. 
D'une à quatre Annonces en un mois 

De cinq à neuf — — ' 

DixAnnonc.es et plus - — ou une seule au-dessus de 450 lignes. 

Réclame» 

Faits* divers 

» fr. 50 c. la ligne. 

» 40 — 

» 30 — 

4 50 — 

2 50 — 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans tes PETITES-AFFICHES , la «AfcETTE RES TRIBUNAUX "et;LE ' BROIT. 

SOCIETES. 

ERRATUM- — A la lin de l'insertion 
concernant la socié é VALLEE, conte-
nue dans la Gazette des Tribunaux du 

6 courant, ajoutez : Signé DESALSEAUX. 

(9657) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, 
rue Si-Fiacre, 5. 

l'.ir acte sous seing privé, du 28 sep-
tembre 1 548, enregistré; 

MM. Marti»! Etienne RICHARD, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, lie; Jean Bapiistc-Paul DU BOYS, 
aussi négociant, demeurant à Paris, 

mêmes rue et numéro, et une autre 
personne dénommée audit acte; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun 
accord, à dater du i" août I8la ,la 
êociétede commerce qui existait entre 

eux sous la raison RICHARD, DU BOYS 
ei C% en nom cotl -dit à l'égard de 
"MM. Kichdflet Du Bo;i, et tu corn 
niaadite seulement s l'égard ds l'autre 
personne, pour l'exploitation à Paris 
d'une maison de nouveautés en detad 

ayant pour enseigne : Au Soldat labou-
reur. 

Lsdite société formée suivant acte 
devant M« Moreau t t son collègue, no-
taires à Paris, en date du 30 mai 183D, 
enregistré. 

MM. M. et P. Richard frères sont 
nommés seuls liquiJateurs de ladite 

f oc élé, ave ■ pouvoir de traiter, trau-

siger, compnimeltre. 

eour extrait. 
A. RAMGDET. 

ment pour lf s affaires de la société. 
Les engagemens souscrits de celle si-
gnature, et à l'occasion des affaires 
si ciales. feront seuls obligaloires pour 
la société. 

Pour extrait. 

A. KADIGIET. 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, 
rue St-fiacre, i. 

Par acte sous seing privé, du 28 sep-
tembre 184a, enrrgisué; 

MM. Maniai Etienne RICHARD, né 
go tant, demeurant à Paris, rue Sainl-
oenis, 110; el Paulin RICHARD, eu.— 
ployé dans le commtrcc, deiEeurant a 
Pans, rue Coquilliùre, -18; 

Ont formé entre eux une société de 
commerce en nom coll cliï qui a pour 

Objet lieouisilion et la continuation 
de U maison de nouveautés aujour-

d'hui explo tee à Paris, rue Saint De-

nis, uo, lia et 111, par MM. Richard, 
Du lîoysel C«, à IVuseigne du Suidai 
laboureur. Les ell'ols de celle socioié 
remonteront au i" août 1848, et sa 
liiuv ■ sera de onze années consécuti-
ves, a ib.li'r lie ladite époque. 

l.i r iisou etla sijnaiure sociales se-
ront M. et P. RICHARD nères. Les 
deux ; s-o.iés auront le droit de gé^er 

el a'uiinnnis r r, etla signature so 
Cftatè', avec pouvoir pour chacun d'eux 
d'en user sep .u'i tient, mais exclusive-

li'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le 30 septembre 
i B IS, enregistré en ladite ville le 2 oc-
tobre suivant, par Léger, qui a reçu 
5 fr. 50 c; 

Entre MM. : 

Charles-Adolphe TKISSIER, demeu-
rant à Paris, rue de Crécelle- Sl-Hone-
ré, 47 ; 

Et François -Louis SCHMIDT, de-
meuraot à Paris, mêmes rue et nu-
méro. 

Il appert : 

Que la société en nom collectif for-
mée entre les susnommés, sous la rai-

sin 1EISSIER et SCHMIDT, pour l'ex-
ploiiation du commerce de dessins, fa-
brication et veille de broder e et li-
brairie maçonique, et du local de ta 
Redoute ou Tivoli d'hiver, pour huit 
années Unissant au 31 mars ÎS19 sui-
vant acte passé devant M« Meunier et 
son collègue, notaires à Paris, le 8 
juillet I84i, enregistré le 17 du même 
mois tt dûment publié, et dont le siège 
a été établi rue de Grenelte-St-Hono-
ré, 47; 

Est et demeure prorogée aux condi-
tions contenues audit acte et sans mo-
difications pour six années consécuti-
ves, à partir dudit jour 31 mars 1849. 

Pour extrait. WALKEH (96: i) 

lectif pam' l'exploitation d'un fonds 

d'éditeurs de musupie, qui s'exploitera 
rue Daupbine, 22, où «ira le siège de 
la société. La société commencera le 

l« r octobre 1848 et durera cinq ans. 
La raison socalo sera J. MEISSOKNIER 
lits. 

Chacun des associés aura la signatu-

re socitle pour l. s tffiires courantes 
et de pure âaiilinistration ainsi que 
pour la souscription des traites et let-

tres de change ou de leur endos rela-
tifs aux affaires sociales ; mais la si-
gnature des deux associés sera néces-

saire pour tous engagemens, billets el 
traités avec les auteurs pour l'acqui-
sition de leuas œuvres. 

(9660) 

Par acte sous seings privés, fait tri-
ple à Paris le 30 septembre 1848, en-
registré à Paris le 30 septembre 1818, 
folio 55, recto, case 4, reçu 5 fr. 50 c., 
signé; 

MM. Jean-Racine MEISSOXMER pé-
ri1 , Antoine-Edouard el Philippe- Eu-
gène MEISSOKNlER fils, tous trois édi-
teurs de musique, demeurant à Paris, 
rue Daupbine 22, ont dissout la socié-
té formée entre eux le 31 décembre 
1845. 

Le%dils associés feront la liquidation 
avec pouvoir d'agir conjointement ou 
séparément. 

 , (9659) 

Par acte sous seings privés, fait 

double à Paris le 30 septembre 1848, 
enrvgislrêa Paris te 30stpicmbre 1848, 

folio 5b, recto, caso ti, reçu 5 l'r. 50 c , 
signé, 

Mil. Anloine-EdouarJ et Philippe-
F.ugine MEISSOXMER, tous deux édi-

teurs de musique, demeurant à Pans, 
rue Dauphine, 22 ; 

Ont formé une société en nom col-

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocal, 

rue St-Fiaere, 5. 

Par acte sous seing privé, en date à 

Paris du 30 septembre 1848, enregis-
tré; 

Mit Pierre-Ranliaè! DEL1LLE, com-
missionnaire en rhirchjMises, demeu-
rant à Paris, rue du sentier. 3; et Jac-

ques-Corr.e-Elysée GELÊE-DEPIRE fa-
bricant, demeurant à St-(Juenliii; 

Ont déclaré dissoudre d'un, commun 
aesord, à daler du i« août 1818, la so 

ciété de commerce en nom colleclif 
qui existe entre eux à Paris, rue du 
Sentier, 3. sous la raison DELILLE et 
C', pour Tachai et la vente à commis-

sion des Ussus en lous genres; ladite 
soeié'.é formée par aile soui seing 

privé, du so septembre 1847. enregis 
tré à Paris le 9 octobre suivant. 

M. Débite est nommé seul liquida-
teur de ladite société, avec pouvoir de 
traiter, trsnsiger, compromettre. 

Pour extrait. 

A. RADJGUET. 

nWM M COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août IBIS). 

Jugemcr.t du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 4 octo 

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar 
ticlcj.f nu décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greiîe, dé-

clare en état de ce salion de paiemens 
le sieur JEAN dit BRUNOT (François 

Prosper), maréhanii de chanvres e 
lils, rue de la Corto'li -du-Temple, 1 5 

lixe provisoirement à la date du 28 

février 1848 ladite e ssation; ordonne 
que si fait n'a élé, les scellés seront 
apposés parloui où besoin sera, cou 

formément aux articles 455 et 455 du 

Cods de commerce; nomme M. Mar-
quât, membre du Tribunal, commis-
saire à la liquidation judiciaire, et pour 

sjndic provisoire , le sieur Henrion-
nel, rue Cadet, 13 [K* 50 uu gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de là Seine, sémt à Paris, du 4 oé-
tobre 1848, lequel, en exécution de 

l'art. 1" du décret uu 22 août 1848, et 
vu la déclaration f.iite au greffe, déclare 

en état de cessation dy paiemens le 
sieur LESEBLE (Pierre-Louis), épi-
cier, à Choisy-ie-Roi; ils-; provisoire-

ment à la date du 29 février 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a élé, 

les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux arti-

cles 455 et 458 du' Code de commerce; 
nomme M. Lucy Sediliot, membre du 

Tribunal, commissaire à ia liquida-
tion judiciaire, et pour sjuîiic provi-
soire, le sieur Portai, rue de la Victoi-
re, 36 [X e 51 du gr.J. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant 4 Paris, du 4 octo-

bre 1848, lequel, en execulion d; l'art, 
isr du décret du 22 août 184s, et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare eu 

étal d; cessation de paiemens le sieur 
DUB1EF jeune (Denis , ci.t. de maçon-

nerie, rue Sl-André-dcs Arts, 55; lixe 

I rovisoirement à la dite da 15 mai 

1848 ladite cessai! .n; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où bisolu sera, conformément 

aux articles 455 tt 458 du Code de com-
merce ; nomme M. Marqtiet, mem-

bre du Tribunal, commissaire à la h-

quidalionjudiciaire.el pojrsyndic pro-
visoire, le stcur Pascal, rue Ricber, il 
[X0 ES du gr.J; 

fiJugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 4 oc-
tobre 1848, lequel, en exécution, dd 
I ail. i" ou décret du 22 août Mis, tt 

vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 

les sieur et dame DAIX (Athauase-
Cbarlr-s et Joséphine-Clara Brtlaux), 

mds de modes, rue Richelieu, 93; lixe 
provisoirement à la date du 30 juin 

1848 ladite cessation; ordonne que si 
l'ait n'a élé, les scelles si ront apposés 

partout où besoin sera, conformément 
aux articles 4^5 et 458 duCodedectm-

meree; nomme M. Grimoult, inen.bre 
du Tribunal, commissaire à la liqui 

dation judiciaire, et pour syndic p.-o 
visoire-, le sieur pellerin, rue Lepclle-
tier, 16 [M° 5( du gr.); 

. Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant à Paris, du 5 octo 
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août t ti 43, et 

vu la déclaration fiile au g relié, dé-
clare en état de cessation de paiemens 

le sieur LAFOST 'Martin-Josrph-Ulys-
sc), tailleur, r. des Filles St-'f bornas, 1 1 ; 

fixe provisoiicmeiit à là daté, dit 31 
mars 1848 ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a été , les scellés seront 
apposés partout où besoin sera, con-
formément aux articles 455 et 458 de. 

Code de commerce ; nomme M. Denii-
re, membre du Tribunal, commissai-
re à la liquidation judiciaire, et pour 
syndic provisoire, le sieur Tascal, rue 
Richer, 32 [N« 55 du gr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invités a se rendre au. Tribunal 

le cjommerce de Paris, salle des asscm 

blét's des crcaaeien, MM les créan-
ciers : . 

Du sieur PERCHE (Louis), tailleur. 

rueC.roix-des Petits-Champs, 83, lei2 
octobre à 3 heures [N» 46 du>gr.]; 

Puur assister à Va.-, emblée dans la-

quelle M. le juge coinmi: taire doit les 

coasultur^ianlsur la ceiripv-ition de l'é-

tat des créanciers pffstmffa que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 
d'en Josse mens u'êt ni pas connus sont 
pries de remettre au greffe leurs adres-

ses, alin d'être convoqués pour les as-
sembéesl subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les^créanciers des sieurs DE-

GUSTER et Comp., mécaniciens, rue 
Stanislas, n. 9, sont invités à pro-
duire leurs litres de créances avec 
bordereau, sur papier lirubré, indicatif 
des sontm; s à réclamer dans un délai 

de 2y jours, à dater de ce jour, en, 
tre les mains de M M. Boulet, passage 
Saulnier, is, etGillut, quai Jenima-

pes, 32, syndics, pou.-, en conformjlé 
de l'art. 49î du Code de commerce, 

être procédé à la vérilication et admis 

sion des créances, qui commencera 

immédiatement après l'expiration de 
ce délai [s» 16 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur SOLI-
LIAGE (Louis), md de curiosités, boul 

Beaumarchais, 29, sorti invilésàprodui 
re leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif des 
sumini s à réclamer dans un délai de 2e 

jours, à dater de ce jour, entra les 
roainsdeMM. Boulet, passage Saulnier, 

16; Escudier, quai Voltaire, 19, et Grand-
jean, rue des Moulins, 14, à Belleville 
syndics, pour, en conformité de l'art] . 
ele 192 du Code de commerce, être 

procédé à la vérilication et admission 
des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-
lai (N» 18 du gr.]; 

MM. 1rs créanciers du sieur BOUVIË 
(Jean), loueur de voitures, rue Saint-

Mnoré, 353, sont invités A produire 
leurs tilres de créances avec un bor-

dereau, sur papier, timbré, indicatif 
des sommes à reclamer dans un délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de M. Henin, rue Pas-
tourel, n. r, syndic, pour, en confor-
mité de l'article 492 du Code de com-
merce, être procédé à la vérilication et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [K» 20 du gr.]; 

MM. les créanciers du'sieur BOU-
LANGER Henri), marchand des tis-
sus en gros, rue des Jeûneurs, n.32. 
sont invités à produire leurs titres 
de créances avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer dans un délai de 20 jours, à 

dater de ce jour, entre les mains de M. 
Thiebaut, r. de la Bienfaisance, a, svn j 

die, pour, en conformité de l'art. ÏS2 

du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera iminédiatemenl 
après l'expiration de ce délai [N»25 du 
gr.]. 

DECLARATIONS DE FAILLIT? S. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Paris, du 8 SEPTEMBSE 1848, qui dé-

clarent le faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur BATEREAU, négociant, rue 
du Sentier, is, nomme M. Plaine juge-
commissaire, et M. Lefrançois, rue 
Louvois, 8, syndic provisoire [N» 8485 
du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de l'uris, dun SEPIEMMIE 1848, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur BAUBY (Victor), fab. d'ap-
pa.eilsà gaz, faub. St Martin, hl, nom-

me M. Dtnière juge-commissaire, et 
il. D'aval Vaucluse, rue Cr.mge-aux-
Belles, 5, syndic provisoire [N° 8509 du 

F -l; 
J ugemens du Tribunal de commera 

de Paris, du 5 OCTOURE 1848, qui dé 

clarent ta failli e ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouvertureauditjour: 

Du sieur PLET lils (Ilippolyte-Nico-
las), carrier, â Montrouge, Grande 

Rue, 57, nomme M. Halphen juge-corn, 
mnsaire, cl U. Heurley, rue Geoffroy-
Marie, 5, syndic provisoire [K» 8531 Ju 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont infilés à se rendre au Tribunal 

ie commerce de l'aris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BAUBY (Victor), fab. d'ap-
pareils à gaz, faub. St-Martin, 51, le 13 
oclobre à 3 heures [No ssoS du gr.]; 

Du sieur MARTEAU (Edme-Jean-Ma-
rie), md de bois, rue du Perche, 11, le 
13 octobre à 12 heures i[2 [No 8526 du 

Pour assister a l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

nu sieur LORNET (Jean-Baptiste), 
menuisier, rue St-jlartin, 248,1e 13 oc-
lobre à 9 heures [N<> 8374 du gr.]; 

Du sieur ERRIPË (Pierre-Joseph), 
mercier, rue St-Louis, 14, le 13 octo-
bre a 12 heures i|2 [N« 8442 du gr.]; 

Du sieur BF.RNHARDT (Pierre-Antoi-
ne-Daniel), facteur de pianos, rue Buf-
fault, 17, le 13 octobre a 12 heures 112 
[N° 8318 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs crê .nces : 

NOTA II est nécessaire quelescréan 

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELFOSSE (Félix), boîtier, 
rue de lajussicnne, si, le 13 oclobre 
à 3 heures [X» 78 88 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

fortnation du concordat, ou, s'il y a lieu, 

s entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur Vutilité du maintien ou 

remplacement des syndic 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, ù dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accttmpagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à rédamer, MM. les créan-

ciers s 

Du sieur LACSSEBRE, en 

négociant, à La Ville lie, decéile irj 
ris, rue du Ilelder, 3, entre les «■ 

de MM. Boulet, passage S ™ lnie;''L 
Gandolphe, faub. Montmarlre, 1, -■ 

diesde la faillite [N- 8510 du gr .. 

Du sieur BAILLY (François), » 

couvertures, rue Sl-Mattm, 

les mains de M. Pascal, ruejl »' 
syndic de la faillite [N« 849. d" S 

Pour, en conformité ^ 

de la loi du 28 mai l838. *«. 

à la vérification des créances, f 

mencera immédiatement ap"
! 

tLn de ce délai. 
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Enregistré à Paris, le 

Hecu un franc dix centimes , 

Octobre 484-8, 
1MPR1MEKIU DE A. GUYOT, HUE NEUVE -DES-MATHUUINS 18. 

Pour légalisation 

le Maire du 4« arr ondisse" 


